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Coût du permis : la SAAQ sur le gril
Les dirigeants devront s’expliquer devant les parlementaires

ANTOINE ROBITAILLE

Québec — Dans un geste sans précédent, le gou­
vernement Charest va convoquer les adminis­

trateurs de la Société d’assurance automobile du 
Québec (SAAQ) devant une commission spéciale de 
l’Assemblée nationale. Les parlementaires exigeront 
des explications sur les très fortes hausses des coûts 
des permis de conduire envisagées, sur «l’importan­

ce de ces hausses et la rapidité avec laquelle la SAAQ 
veut faire les choses*. C’est ce qu'a indiqué le ministre 
des Transports Michel Després, hier, à l’issue d’une 
réunion du caucus du Parti libéral où les députés au­
raient fait savoir aux ministres que le «choc tarifaire* 
envisagé suscitait de la grogne chez les électeurs.

Cette convocation inhabituelle des dirigeants de la 
SAAQ devant une commission parlementaire n’est 
pas prévue dans la loi 55 qui régit la SAAQ (adoptée

en 2004), a admis le ministre Després, lüer. le procé­
dé surprend aussi puisque, en décembre dernier, le 
gouvernement, informé des importantes hausses 
examinées par la SAAQ (300 millions supplémen­
taires d’ici à 2008), avait même prévu des tournées 
d’information au Québec afin de faire accepter ces 
hausses. Le ministre a confirmé que ce scénario 
avait été étudié, mais que «le caucus [ n'avait 1 pas rete­
nu cette proposition* hier.

In convocation des dirigeants de la Société, qui de 
vnüt se faire «le plus rapidement possible* après l'ouver­
ture de la session parlementaire aujourd'hui, viserait 
non pas à censurer la SAAQ, a précisé le ministre, 
mais bien à l’interroger pour savoir si toutes les solu­
tions «non tarifaires* ont bien été explorées. Le mi­
nistre a indiqué que les parlementaires pourraient
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IA Kandahar, 
Harper tente 
de rassurer 

la population 
canadienne

ALEC CASTONGUAY

Ottawa — La visite-surprise du premier ministre 
Stephen Harper en Afghanistan a culminé hier 
. avec un vibrant plaidoyer en faveur de la mission ca­

nadienne dans ce pays à la paix fragile. Malgré le fait 
qu’il prenait la parole devant environ 1000 soldats et 
que Kandahar est à plusieurs nulliers de kilometres 
d’Ottawa, c’est bel et bien à une population canadien­
ne inquiète et divisée que Stephen Harper s’est 
adressé hier, lançant une opération charme qui vise à 
faire taire les critiques et à rassurer les citoyens.

Le premier ministre a d’abord voulu dissiper tous 
les doutes concernant la présence du Canada en Af­
ghanistan, soutenant qu’il n’était pas question de plier 
bagage. «Ce n’est jamais facile pour les hommes et les 
femmes qui se trouvent sur la ligne de front*, a-t-il dit hier 
matin au quartier général des forces armées multina­
tionales qui bataillent dans la région de Kandahar, et 
dont le Canada a pris la direction il y a environ trois se­
maines. «H y a peut-être des gens qui ont envie de tout 
laisser tomber et de prendre leurs jambes à leur cou, mais 
ce n’est pas votre façon de faire. Ni la mienne. Ce n’est 
pas non plus la façon de faire des Canadiens. Nous ne 
prenons pas d’engagements pour nous sauver à la pre­
mière difficulté. Ce n’est pas notre façon de faire, et ce 
n’est pas comme cela que nous allons procéder.»
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ROXANNE CUlWK EORCF.S ARMÉES CANADIENNES
Stephen Harper serrant la main d’un soldat canadien hier à Kandahar. Le premier ministre doit rentrer au Canada demain, après plus de deux jours 
passés en sol afghan.

Marc Thibault (1922-2006)

Mort d’un 
pionnier de 

l’information 
moderne

PAUL CAUCHON

Avec le décès de Marc Thibault dimanche soir, le 
père de la journaliste Sophie Thibault de TVA, la 
profession journalistique perd un homme d'une gran­

de rigueur et d’une grande honnê­
teté, qui a jeté les bases du service 
d’information de Radio-Canada.

«Il nous a légué la rigueur, le 
sérieux, le sews des responsabilités, 
indiquait hier au Devoir Bernard 
Derome. C’était un gars de prin­
cipe, qui a fait en sorte que Radio- 
Canada demeure une télévision 
publique et ne devienne pas une 
télévision d'État *

Directeur des affaires pu­
bliques à la radio et à la télévision de Radio-Canada 
dans les années 60, directeur de Ilnformatiou dans 
les années 70. Marc Thibault a passé 35 ans au servi­
ce public. Il avait ensuite présidé le Conseil de presse

Marc Thibault
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CINÉMA

C.RAZ.Y. balaie tout 
aux Génies canadiens

Dix prix pour le film de Jean-Marc Vallée, 
en plus de la bobine d’or du film le plus couru aux guichets

ODILE TREMBLAY

E
st-ce une répétition générale pour 
les prix Jutra de dimanche pro­
chain, qui couronneront de leur 
côté les seuls artisans du cinéma 
québécois? Les 26” Génies cana­
diens ont comblé d'honneur hier soir à To­
ronto la chronique de famille C.R.A.Z. Y. de 

Jean-Marc Vallée. Dix pria sur douze nomi­
nations et la cohorte des plus glorieux tro­
phées: meilleur film, meilleure réalisation, 
meilleur scénario^ original, meilleure direc­
tion artistique, meilleur montage, meilleurs 
costumes, meilleur son d’ensemble, meilleur 
montage sonore.

Michel Côté, qui n’avait pas goûté, à l’heure 
des nominations, de se retrouver dans la 
même catégorie que Marc-André Grondin, le 
jeune interprète du héros de C.R.A.Z.Y., se 
sentant défavorisé devant le héros de l'histoire 
01 aurait préféré concourir avec les acteurs de 
soutien), a pourtant gagné la statuette du 
meilleur acteur pour son rôle du père, où U 
était vraiment remarquable. Quant à DanieOe 
Proubc, vibrante et humaine dans la peau de la 
mère, elle a récolté de son côté le Génie de la 
meilleure interprétation féminine dans un rôle 
de soutien.

Dans l'équipe de CR.A.ZY, seul Marc-An­
dré Grondin n’a pas, noire ironie tant il portait 
le film, récolté le prix d’interprétation, de 
même que Pierre Mignot, en lice pour les 
meilleures images, qui s’est incliné devant 
Giles Nuttgens pour Water de Deepa Mehta.

TVA n\M
Michel Côté et DarneOe Prouk, interprètes 
des parents dans le film C.R.A.Z.Y., ont 
remporté des prix d’interprétation hier à 
Toronto.

Ce dernier film a reçu aussi la statuette de la 
meilleure musique originale et a valu a Seema 
Biswas le prix d’interprétation féminine. Un 
baume pour le cinéma de Fautre solitude. Tout 
comme ce prix du meilleur scénario adapté à

Atom Egoyan pour Where the Truth Ues, impo­
sante production lancée à Cannes qui n’aura 
pas récolté grand chose finalement.

Certaines éditions des Génie» canadiens 
consacrent surtout le septième art québécois. 
C’était le cas hier. On a akirs l’impression que 
les prix canadiens font double emploi avec nos 
Jutra II est vrai que le cinéma du reste du pays 
a connu des heures phi» glorieuses que les an­
nées de vaches maigres qu’il traverse où ni les 
honneurs ni le soutien publie ne sont au ren­
dezvous de ses œuvres cinématographiques.

Le succès du cinéma québécois se manifes­
te partout, dans ces cérémonies comme 
ailleurs.

C.R.A.Z.Y. qui a reçu aussi hier la bobine 
d’or du film canadien ayant engrangé le plus 
grand nombre de recettes aux guichets, part 
en force ainsi aux prix Jutra, avec 13 nomina­
tions. Le film de Jean-Marc Vallée s’était déjà 
iDustré dans plusieurs festivals, dont celui de 
Marrakech, où il avait récolté le prix du jury. 
Le film est vendu dans plus de 45 pays et vole 
de succès en succès. Il aborde l’angoisse d’un 
adolescent qui, dans le Québec des années 
soixante, découvre son homosexualité à 
l’ombre d’un père macho

Toujours sur le flanc québécois, L'Audition 
de Luc Picard, qui concourait dans sept caté­
gories a valu a Denis Bernard le Génie dlnter-

Celation masculine dans un rôle de soutien.
laurier de la meilleure chanson originale est 

allé a Glenn Bu hr et Margaret Sweatman pour
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L E $ A C T U A LIT E S
Un député conservateur 

s’intéresse au débat américain 
sur l’avortement

Le bilan est moins rose 
que ne le croit Jean Charest, 

selon l’opposition
HÉLÈNE BUZZETTI

Ottawa — La réouverture du 
débat sur l’avortement aux 
États-Unis intéresse au moins un 

député de ce côté-ci de la frontiè­
re. Le conservateur Maurice Vel- 
lacott a envoyé il y a deux se­
maines un courriel à tous ses col­
lègues élus contenant un article 
de journal qui invite le Canada à 
emboîter le pas.

Le courriel de M. Vellacott, un 
député de Saskatchewan qui n’a ja­
mais caché ses positions pro-vie, 
contient à peine une courte note 
précisant que le texte est envoyé à 
sa demande. L’article en question, 
un éditorial publié le 26 février 
dans le Calgary Herald, exhorte le 
Canada à rouvrir le débat sur 
1’avortement L’article ne demande 
pas d’interdire la procédure, mais 
plutôt d’imposer certains para­
mètres déterminant jusqu’à quelle 
date et en quelles circonstances 
une femme peut y avoir recours. 
"Il s'agit de demander que ce choix 
soit fait dans les délais appropriés et 
de manière responsable, et de recon­
naître qu’il y a une date au-delà de 
laquelle l’État a un intérêt légitime 
dans la vie du fœtus.» L’éditorial se 
poursuit en qualifiant «d’absurde» 
le fait que les Canadiens soient in­
capables d’accoucher d’une loi 
«mqdérée et bien conçue».

Étant à l’extérieur du pays.

M. Vellacott n’était pas disponible 
cette semaine pour répondre aux 
questions. Son adjoint parlementai­
re, qui a effectué l’envoi à tous les 
députés de la Chambre des com­
munes, a expliqué le geste de son 
patron. «M. Vellacott trouvait que 
l’article était constructif et contenait 
des informations utiles», dit Tim 
Bloedow en citant les statistiques 
de l’article selon lesquelles 52 % 
des Canadiens pensent que l’avor­
tement devrait être accessible «seu­
lement dans certaines circons­
tances». «On voudrait que les gens 
discutent au lieu de crier»

Le courriel est passé inaperçu 
dans plusieurs bureaux de députés 
où la réputation de M. Vellacott l’a 
précédé. A celui de la libérale Ca­
rolyn Bennett, par exemple, on 
avoue avoir détruit le message im­
médiatement: on dit connaître les 
positions de M. Vellacott qui sont 
contraires à celle de Mme Bennett, 
médecin de profession.

Mais, dans un bureau de dépu­
té bloquiste, dont on demande de 
taire le nom, on dit voir dans ce 
courriel une «tentative de lob­
bying» dérangeante «pour relancer 
le débat sur l'avortement». «Moi, 
quand je vois une affaire comme 
cela, je ne perds pas mon temps à 
transmettre cela à mon député. Je le 
sais que ça vient d’un crackpoL»

La réaction est la même du 
côté de Lucienne Robillard.

•Comme libérale et comme fem­
me, je ne peux pas croire qu’on va 
revivre un débat sur l'avorte­
ment.» Car c’est ainsi qu’elle in­
terprète le courriel. «Pourquoi 
Maurice nous fait-il parvenir cela 
si ce n’est pas pour dire: “Regardez 
ce qui se fait chez les républicains, 
pourquoi pas chez nous?" C’est 
une façon de dire qu'il n’est pas 
complètement hors d’ordre.»

En campagne électorale, le chef 
libéral Paul Martin avait tenté de 
convaincre l’électorat que, si son 
adversaire conservateur était élu, 
il rouvrirait le débat sur «le droit 
des femmes de choisir». Stephen 
Harper a répété à plusieurs re­
prises que cela ne figurait pas à 
son ordre du jour. Considérant 
cela, n’est-ce pas une mauvaise 
idée d’envoyer un tel courriel à ce 
moment précis? «Ce n’est pas une 
question de timing, répond 
M. Bloedow. Il n’a jamais caché 
ses idées pro-vie et, pour lui, le ti­
ming n'est pas une considération.»

Les pro-vie ne se retrouvent 
pas uniquement au sein du Parti 
conservateur. Le Parti libéral 
compte son contingent d’élus op­
posés au libre-choix. L’un d’eux, 
Torn Wappel, a lu l’article en­
voyé par M. Vellacott et l’a trou­
vé «très intéressant», selon son 
adjoint législatif.

Le Devoir

ROBERT DUTRISAC

Québec — Le discours inaugu­
ral que prononcera aujour­

d’hui Jean Charest est une tentati­
ve d’effacer un bilan peu reluisant 
dans une aimée qui pourrait s’avé­
rer électorale.

C’est ce qu’ont fait valoir les 
deux partis d’opposition à l’As­
semblée nationale hier. Le pre­
mier ministre «ne peut pas vendre 
de la fiction à coups de slogans, 
continuellement. La réalité va le 
rattraper», a dit la chef de l'opposi­
tion officielle Louise Harel qui 
commentait, avec la leader parle­
mentaire Diane Lemieux, le début 
de la nouvelle session.

Avec ce discours inaugural, 
Jean Charest «va tenter de re­
trouver une crédibilité perdue au 
cours des trois premières années 
de son mandat» et de «dissimuler 
l’amateurisme et les différents en­
gagements reniés» par son gou­
vernement.

Le chef de l’Action démocra­
tique, Mario Dumont, estime que 
Jean Charest ne pourra pas être 
«sauvé» par l’établissement de 
meilleures relations avec Ottawa. 
«Jean Charest va être jugé selon 
qu’il livre la marchandises aux ma­
lades du Québec, à la classe moyen­
ne du Québec, puis peut-être un peu 
moins aux amis libéraux», a dit 
M. Dumont

PEDRO RUIZ LE DEVOIR
Louise Harel

Le chef adéquiste s’en est pris 
plusieurs fois au favoritisme pra­
tiqué par le gouvernement Cha­
rest envers des libéraux no­
toires. «Pendant que la classe 
moyenne croule sous les factures, 
pendant que la classe moyenne 
croule sous toutes sortes d’aug­
mentations de tarifs, les libéraux 
croulent sous les contrats, puis les 
récompenses», a-t-il affirmé.

Le deuxième discours inaugu­
ral prononcé de M. Charest rap­

proche le Québec des prochaines 
élections. «Il est évident que le 
compte à rebours est commencé. 
Alors, nous la souhaitons le plus ra­
pidement possible, cette élection», a 
dit Mme Harel.

«Je ne vous dis pas que c’est le 
plus probable, mais on travaille très 
clairement sans exclure un scénario 
d’élection automnale», a dit de son 
côté Mario Dumont Le chef adé­
quiste, qui se plaignait de l’organi­
sation déficiente de son parti pas 
plus tard qu'en décembre dernier, 
s’est montré plus optimiste hier. 
•L’élection fédérale a rappelé à tout 
le monde qu’il n'y a absolument^ 
rien d’impossible, qu’il n’y a jamais’ 
rien de joué pour aucun parti», a-t-' 
il fait valoir. Il existe sur le terrain1 
«une atmosphère préélectorale») 
dont profite l'ADQ, a soutenu’ 
M. Dumont. «C’est comme si, au' 
lendemain de l’élection fédérale, les 
gens ont allumé.»

Les deux partis d’opposition: 
ont dressé une longue liste d’en­
gagements contenus dans le pre­
mier discours inaugural de: 
juin 2003 qui n’ont jamais eu de 
suite, notamment en santé où le' 
nombre de personnes en attente1 
d’une chirurgie ou d’un traite-1 
ment hors des délais médicale­
ment acceptables est aussi élevé 
qu’il y a trois ans.

Le Devoir

SCIENCES DE LA VIE ET DE LA SANTE 
Prix OR
Joannie Roy, bourse du IRSC
Étude de la diversité des génomes mitochondriaux
chez les protistes du groupe des euglenozoaires

Prix ARGENT
Stéphane Protat, bourse du CNCS
La maladie d'Alzheimer et les environnements virtuels stimulants.
Évaluation de la mémoire autobiographique et des apports thérapeutiques 
de l'interaction stimulation cogmtive/médication

Prix BRONZE
Caroline Ménard, bourse du FRSQ
Mieux comprendre les mécanismes de la plasticité
neuronale: une lueur dans les ténèbres de la neurodégénérescence

SCIENCES PHYSIQUES, MATHÉMATIQUES ET GÉNIE 
Prix OR
Anne Gigout, bourse de Norampac
La culture de cellules de cartilage

Prix ARGENT
Sushil Bhakar, bourse du CNCS
Planification de tâches et de trajectoires pour 
des robots intelligents

Prix BRONZE
Fanny Béron, bourse du FQRNT
Propriétés magnétostatiques de nanofils ferromagnétiques 
et interactions dues à l'effet du réseau

SCIENCES SOCIALES 
Prix OR
Jacinthe Dion, bourse de la Ville se Sherbrooke 
Facteurs influençant la déclaratiopn d'une agression sexuelle

Prix ARGENT
Jean Léonie, bourse du CNCS
Problèmes de mémoire et de vieillissement: 
une étude d'intervention combinant éducation 
et stimulation cognitive

Prix BRONZE
Rotem Ayalon, bourse de la FEUQ
Les toits en fleurs: Stratégies pour encourager 
l'ecologisation des toits à Montréal

SCIENCES DE L'ÉDUCATION 
Prix OR
Hajer Chalghoumi, bourse du MELS
Évaluation de l'ORTOGRAF ALTERNATIF' 
comme mode d'accès à la communication 
écrite des élèves avec les incapacités intellectuelles

Prix ARGENT
Jean-François Maheux, bourse du CNCS
Une expérience positive de la classe de mathématiques 
au secondaire: approche par les communautés de pratique

Prix BRONZE
Danaé Larivière-Plante, bourse de la Fondation Desjardins
Enseignement de la gestion de T argent à des adolescent 
ayant des invapacites intellectuelles

ARTS, LETTRES ET SCIENCES HUMAINES 
Prix OR
Christian Voirol, bourse du REMOUS
La prévetion secondaire des risques psychosociaux au travail

Prix ARGENT
Mélany Bisson, bourse du CNCS
Éthique du devenir femme: le spirituel aux frontières de la jouissance

Prix BRONZE
Mickaël Bouffard-Veilleux, bourse du FQRSC
Le portrait d'apparant du XVIIIe sciècle et la danse de cours française

PRIX COUP DE COEUR DU PUBLIC
Sylvie Beaudoin, bourse de l'Université de Sherbrooke
Amélioration de la qualité de l'animation dans les activités de Québec en forme
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Michel David

L’instinct
suicidaire

A
u fin fond de l’Afghanistan, le premier mi­
nistre Harper a dû être très surpris d’ap­
prendre que 70% des Québécois seraient 
disposés à ce que le mont Orford devienne un parc 

fédéral. Malgré les efforts qu’il fait pour les com­
prendre, ces gens-là sont décidément insaisissables. 
Après tout ce boucan à propos du respect des com­
pétences des provinces!

Avec un allié comme Jean Cbarest, M. Harper doit 
également commencer à mesurer l’ampleur de la 
tâche qui l’attend, s’il veut empêcher une victoire du 
PQ et la tenue d’un nouveau référendum. Déjà qu’on 
compte sur lui pour aider Michel Audet à confection­
ner le budget qu’il présentera la semaine prochaine.

Depuis le début de l’année, chaque discours du 
premier ministre Charest, comme celui qu’il a pro­
noncé à Laval dimanche, est devenu l’occasion de 
présenter un bilan rose bonbon de l’action de son 
gouvernement depuis bientôt trois ans.

Il n’a malheureusement pas réussi à se débarras­
ser de cette détestable habitude de faire une bourde 
aussitôt qu’une conjoncture favorable semble se des­
siner. En 2004, c’était le projet de centrale thermique 
du Suroît En 2005, les subventions aux écoles pri­
vées juives. Cette année, c’est la vente du mont Or­
ford à des intérêts privés qui risque de coller à la 
peau du gouvernement

Cette espèce d’instinct suicidaire a de quoi inquiéter 
bien des députés. Le sondage effectué par Léger Mar­
keting pour le compte du compte du Journal de Mont­
réal ne laisse aucun doute sur ce que pense la popula­
tion: 76 % des personnes interrogées s’opposent à la 
vente et 86 % ne croient pas que le gouvernement res­
pectera sa promesse de doubler la superficie du parc 
en utilisant les profits de cette privatisation pour ache­
ter des terrains autour de la montagne.

Cette opposition à la vente du mont Orford est du 
même ordre que celle enregistrée par Léger Marke­
ting dans le cas du Suroît (67 %) et des subventions 
aux écoles juives (89 %). Dans les deux cas, le gou­
vernement avait jugé plus prudent de battre en re­
traite. D risque d’y avoir beaucoup de monde dans les 
tues de Montréal lors de la manifestation du 22 avril. 
A la défense du Suroît, Hydro-Québec pouvait invo­
quer, à tort ou à raison, les impératifs de la sécurité 
énergétique, mais les intérêts d’un promoteur ne ris­
quent pas d’émouvoir grand monde.

Qui plus est le diktat auquel le nouveau ministre 
de l’Environnement Claude Béchard, s’est plié avec 
un empressement qui le discrédite complètement 
aux yeux des environnementalistes, va directement à 
l’encontre de la position officielle du Parti libéral du 
Québec.

Une résolution adoptée par le conseil général du 
FLQ en septembre 2003, sur la proposition de l’associa­
tion d’Orford, réclamait «une modification delà Loi sur 
les parcs, afin qu 'elle interdise clairement, sans ambiguité, 
toute possibilité d’abolir un parc, de le réduire et d’échan­
ger des terrains Jusant partie d’un parc, et ce, à perpétui­
té, pour le bénéfice des générations futures».

La résolution rappelait que le parc du Mont-Orford 
avait été créé par des gens du milieu en 1938 et que 
les terrains ont été cédés au gouvernement «dans le 
seul but d’assurer leur protection à perpétuité». Elle 
ajoutait que «cette volonté ancestrale devait être respec­
tée au même titre qu’un testament». D faut croire que 
cette «volonté ancestrale» n’a pas plus d’importance 
pour le gouvernement Charest que celle des mili­
tants libéraux.

Tous ces délégués au conseil général qui ont voté à 
Tunanimité en faveur de cette résolution étaient-ils de 
mèche avec ces idéologues péquistes auxquels le dépu­
té... d’Orford, Pierre Reid, a associé les opposants à cet­
te dilapidation du patrimoine? Sans parier de son prédé­
cesseur, Robert Benoît, qui doit commence à se deman­
der, si ne devrait pas reprendre du service.

A moms que le PLQ n’organise une collecte au­
près de ses membres pour acheter le mont Orford, 
comme la ministre des Relations internationales, 
Monique Gagnon-Tremblay, toujours aussi bien ins­
pirée, en a fait la suggestion à ceux qui ne veulent 
pas le voir défiguré par des immeubles.

Le malheureux prédécesseur de M. Béchard, 
Thomas Mulcair, que les militants de Laval ont ac­
cueilli en véritable héros dimanche, n’a pas manqué 
l’occasion de rappeler les «mises en garde» qu’il avait 
adressées dans ce dossier A partir du moment où il 
a refusé le strapontin que Jean Charest lui offrait au 
bout de la table du Conseil des ministres, le premier 
ministre aurait certainement préféré que ce dange­
reux personnage claque aussi la porte de l’Assem­
blée nationale, plutôt que de prendre un malin plaisir 
à souligner ses faux pas.

M. Mulcair a eu cette autre phrase d’une perfidie 
savamment calculée: «/ai toujours eu une loyauté in­
ébranlable envers le Parti libéral du Québec, mais je ne 
vous cacherai pas que les dernières semaines ont été 
difficiles.» Le message envoyé aux militants libéraux 
était on ne peut phis clair, un authentique libéral, qui 
n’a jamais démérité, a été mis à la porte par un an­
cien conservateur pour faire de la place à un ancien 
péquiste.

A l’aube d’une nouvelle session à l’Assemblée na­
tionale, la question n’est pas tellement de savoir qui. 
d’André Boisclair ou de Jean Charest, sera Ip 
meilleur, mais plutôt lequel sera le moins mauvais. À 
ce jeu, le premier ministre est nettement désavanta­
gé, dans la mesure où l’exercice du pouvoir hii per­
met d’appliquer concrètement une mauvaise déci­
sion. tandis qu’un chef de l’opposition doit se conten­
ter de déclarations maladroites.

Le discours inaugural qu’il prononcera cet après- 
midi à l’Assemblée nationale sera certainement rem­
pli de bonnes intentions, mais les passages sur le dé­
veloppement durable et la protection de l’environne­
ment risquent maintenant de laisser un goût très 
amer. Après avoir complètement raté son remanie­
ment ministérieL M. Charest n’a pourtant pas les 
moyens de gaspiller une autre cartouche

mdavid@iedevoir.com

Privatisation partielle du parc

Mont Orford : la décision 
est sans appel, indique Béchard

JOCELYNE RICHER

Québec — Quelle que soit l’ampleur de l’opposi­
tion au projet, Québec ira de l’avant avec la pri- 
vansation partielle du parc du Mont-Orford.

Le ministre du Développement durable et de l'En­
vironnement, Claude Béchard, cachait mal son exas­
pération, hier, en commentant la levée de boucliers 
qui a suivi la décision annoncée la semaine dernière 
dans ce dossier.

•Il n ’est pas question de revoir la décision», a-t-il dit 
lors d’un point de presse, alors qu’il s’apprêtait à par­
ticiper au caucus des députés libéraux, tenu à la 
veille de la reprise des travaux parlementaires.

Le ministre estime que certains opposants au pro­
jet propagent des faussetés, semant ainsi l’inquiétude 
chez les gens qui habitent à proximité de la mon­
tagne.

«Tout ce que je demande, c’est que les gens disent les 
choses telles quelles sont. Qu 'on arrête de faire peur au 
monde, en disant qu’on va exproprier des chalets, qu'on 
va exproprier des maisons», a-t-il souhaité.

«J’entends des gens dire qu’ils ont peur qu'on expro­
prie leur maison, qui est sur le bord de tel lac. C’est 
complètement faux», a-t-il assuré.

M. Béchard a soutenu que, dans les circons­
tances, la décision annoncée par son gouvernement 
était la meilleure, tant sur le plan environnemental 
qu’économique.

Québec va donc présenter comme prévu un projet 
de loi visant à soustraire du parc national de l’Estrie 
le centre de ski et le club de golf qu’on y trouve.

Mais il n’est pas pour autant question de «vendre» 
le patrimoine naturel du Québec, a-t-il fait remarquer. 
«La partie de la montagne qu ’on vend, ce n ’est pas une 
partie qui est une aire protégée», a-t-il expliqué.

Le projet de loi va prévoir également la possibilité 
de construire des appartements sur 85 hectares au 
pied des pentes, soit une superficie d’environ 1 km2. 

Encore là, le ministre se fait rassurant, en disant

Lidée de faire 
du mont Orford 
un parc fédéral a 
peu de chances 
de se réaliser

ISABELLE RODRIGUE

Ottawa — L’idée de faire du parc du Mont-Orford 
un parc national fédéral peut bien plaire à la po­
pulation et aux élus du canton d’Orford, mais créer 

un nouveau parc fédéral n'est pas si simple. En fait 
sans volonté politique et surtout, sans l’accord de 
Québec pour céder les terres à Ottawa, c’est chose 
impossible.

•Un parc national du Canada ne peut être créé sans 
l’accord du gouvernement provincial. Le gouverne­
ment fédéral pourrait s'impliquer dans un dossier seu­
lement à la demande d’un gouvernement provincial», 
explique Nicole Racette, porte-parole de Parcs Cana­
da.

Citant la loi à l’appui, Mme Racette souligne que 
Québec devrait accepter de céder les terres à Otta­
wa

Voilà une condition qui risque peu de se concréti­
ser. La semaine dernière, le gouvernement de Jean 
Charest annonçait son intention de vendre la station 
de ski et le terrain de golf à un promoteur qui s’enga­
gé à construire un hôtel et près de 1000 apparte­
ments au pied des pentes.

L’opposition
La décision a soulevé un toUé dans la population et 

chez les environnementalistes.
Face à Québec qui refuse de revoir sa décision, 

élus locaux et défenseurs du parc se sont tournés 
vers le gouvernement fédéral dans l’espoir de préser­
ver l’intégrité de la montagne.

L’idée semble populaire. Un sondage Léger Mar­
keting réalisé pour le Journal de Montréal et publié 
hier montre qu’environ 70 % des répondants appuie­
raient la transformation du parc du Mont-Orford en 
un parc fédéral.

Le maire du canton d’Orford, Pierre Rodier, avait 
même convoqué une assemblée spéciale du conseil 
municipal, hier soir, où il devait soumettre à l’adop­
tion une résolution demandant au gouvernement de 
Stephen Harper de se mêler du dossier.

En matinée, hier, la réunion a été annulée. Au 
canton d'Orford, on affirme que c’est à cause de la 
réponse négative d’Ottawa que cette avenue a été 
abandonnée.

Au cabinet du premier ministre Harper, on répète 
depuis la semaine dernière ne pas vouloir s’immiscer 
dans un dossier de juridiction provinciale.

Pousser ce dossier n'est pas, non plus, dans les 
cartons de la ministre fédérale de l’Environnement, 
Rona Ambrose.

Au Québec, on compte trois parcs nationaux fédé­
raux: le parc Forillon (en Gaspésie) et celui de la 
Mauride ont été créés en 1970; celui de l’Archipel- 
de-Mingan en 1984.

•La priorité de Parcs Canada, dans l’établissement de 
nouveaux parts, c’est de s’assurer que chacune des 39 ré­
gions naturelles du Canada qui ont été identifiées soit re­
présentée par au moins un parc national, souligne Ni­
cole Racette. Dans le cas du mont Orford, il se situe 
dans une région naturelle qui est déjà représentée au 
sein du réseau de parcs nationaux par le parc Forillon» 

Le seul projet de parc fédéral actuellement en 
discussion est celui d'une aire marine de conserva­
tion aux îles-de-la-Madeleine. Le projet est encore à 
l’état embryonnaire, des études de faisabilité sont 
encours.

Preste canadienne

JACUIIRS NAMKAU U DEVOIR
Sitôt nommé par Jean Charest ministre du Développement durable et de l'Environnement, Claude 
Béchard s’est empressé d’annoncer la privatisation partielle du parc du Mont-Orford. Hier, il a 
déclaré que sa décision était irrévocable en dépit de l'opposition qu’elle soulève.

que le promoteur qui se portera acquéreur du site ne 
pourra pas en faire n'importe quoi.

«Il n’y aura pas de chalet dans la montagne, il n’y 
aura pas de coupe à blanc et on ne sort pas du territoi­
re. Un moment donné, il faut remettre les choses telles 
qu’elles sont», a-t-il ajouté.

Le ministre insiste pour dire que le dépôt du projet 
de loi sera suivi d’une commission parlementaire, 
avant que Québec procède à l'appel d’offres.

Par ailleurs, ceux qui ont émis des doutes sur la 
capacité de Québec de doubler, comme il s'y est en­
gagé, la superficie totale du parc, grâce à l'argent ob­
tenu de la vente de la superficie annoncée, devront 
se raviser, selon M. Béchard.

«D’ici quelques semaines», il dit prévoir être en me­
sure d’annoncer de bonnes nouvelles à ce chapitre.

Presse canadienne
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LES ACTUALITES
La Société du 400e anniversaire de Québec 

veut éviter une guerre de drapeaux
Le MNQ se plaint de ne recevoir aucune subvention 
pour donner plus d’importance à la Fête nationale

ISABELLE PORTER

Québec — La Société du 
400' anniversaire de Qué­

bec qui coordonne les Fêtes de 
2008 dans la capitale, a décidé 
de ne pas financer la Fête natio­
nale et la Fête du Canada et de 
plutôt investir dans la commé­
moration du 3 juillet 1608, date 
de l’arrivée à Québec, de Samuel 
Champlain.

«Nous avons décidé de concen­
trer les fonds sur l’ouverture des 
célébrations, la clôture et le 
3 juillet. Pour une fois, cette an­
née-là, nous allons pouvoir souli­
gner la fondation de Québec», a 
expliqué au Devoir le président 
et directeur général des Fêtes, 
Pierre Boulanger.

«Il y aura une grande cérémonie 
protocolaire avec de nombreux di­
gnitaires étrangers, en provenance 
de France, de Grande-Bretagne», a- 
t-il poursuivi. «La programmation 
des fêtes du 4<Xf va être concentrée 
autour de la date, du 3 juillet, la te­
nue du Congrès eucharistique mon­
dial en juin doit culminer avec la 
visite du pape le 22, suivie de la

Saint-Jean et de la Fête du Cana­
da, et la grande fête du 3 doit coïn­
cider avec le début du Festival
d’été.»

M. Boulanger a dû fournir des 
explications hier, après que le 
Mouvement national des Québé­
cois (MNQ), qui coordonne la 
Fête nationale, eut accusé son 
organisation de l’avoir écarté de 
la programmation des Fêtes 
pour des motifs politiques. «Ça 
faisait un an et demi que nous 
discutions avec la Société du 400 
et tout allait bien», plaidait hier 
le portç-parole du MNQ, Martin 
Roy. «A la mi-février le respon­
sable de la programmation, 
Jacques Dupuis nous a annoncé 
très candidement que notre projet 
n’était pas retenu à cause de sa 
connotation politique.»

Le MNQ espérait obtenir 
600 000 S de la part des Fêtes du 
400' pour organiser une Saint- 
Jean de 24 heures sur les 
Plaines d’Abraham. Il comptait 
ainsi faire partie de la sélection 
des «cuvées spéciales» qui étaient 
dévoilées hier par les Fêtes du 
400'. Ces «cuvées» sont pour la

plupart des événements déjà 
existants auxquels on donnera 
une ampleur particulière en 
2008. Il s’agit du Carnaval de 
Québec, de la Coupe du monde 
de surf des neiges, du Spectacle 
aérien international de Québec, 
des Grands Feux Loto-Québec, 
des Fêtes de la Nouvelle-France, 
d’Expo-Québec, du Marathon 
des Deux Rives et d’Envol et 
Macadam.

Le ministre Després 
ne compte pas intervenir

Dépité, le MNQ réclamait hier 
l’intervention du ministre res­
ponsable de la capitale nationale, 
Michel Després. Or, ni ce der­
nier ni l’organisation des Fêtes 
du 400' n’entendent intercéder 
en sa faveur.

Pierre Boulanger a confirmé 
hier que le MNQ avait été écarté 
des plans de financement, «tout 
comme l’organisation des fêtes du 
1" juillet», ce qui ne doit pas em­
pêcher les deux fêtes d’avoir lieu 
comme d’habitude. Quant à sa­
voir s’il s’agit d’une décision à 
caractère politique, le respon­

sable des Fêtes rappelle cjue la 
Société du 400' est financée par 
les gouvernement provincial et 
fédéral, et que Québec ne finan­
ce pas la fête du 1" juillet, tout 
comme Ottawa n'appuie pas la 
Saint-Jean-Baptiste.

«Nous sommes un organisme 
apolitique et nous voulons 
d’abord commémorer le 3 juillet. 
Nous ne voulions pas embarquer 
dans une guerre de drapeaux. 
Dans la population, il y a des 
gens pour qui la Saint-Jean, c’est 
politique et d’autres pour qui ce 
n’est pas le cas. Même chose pour 
le l'r juillet. On n’a pas à s’impli­
quer là-dedans.»

Au bureau du ministre Des­
prés, on a clairement fait com­
prendre qu'il n’était pas question 
d’intervenir dans ce dossier. 
«C’est la Société du 400' qui a la 
responsabilité de voir à la pro­
grammation. Ils ont leur comité 
de sélection, et c’est à eux que re­
vient la décision», a précisé l’atta­
chée de presse du ministre, Jo­
sée Delisle.

Collaboratrice du Devoir

YVES OUELLET ARCHIVES LE DEVOIR
La préparation des célébrations entourant le dOO anniversaire 
de Québec soulève la polémique.
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É,eCHo Q pa+rtifie dans la circonscription
de Sainte-Marie-Saint-Jacques le 10

Votre nom est-il inscrit sur la 
liste électorale?
Vous pouvez le vérifier en consultant l avis 
d’inscription qui vous sera transmis par 
la poste. Voyez-y, c’est votre responsabilité.

Ou 20 au 28 mars 2006, c’est la révision de la liste électorale.
Si votre nom n’est pas sur la liste électorale ou s’il y a une erreur à votre inscription, vous devez 
vous présenter à votre bureau de révision, de 11 h à 21 h, entre le 20 et le 28 mars 2006.

Important ! Pour vous inscrire, vous devez avoir la qualité d’électeur 
et présenter deux pièces d’identité.

-N

Conservez ces 
f documents, vous

y trouverez l'information 
dont vous aurez besoin 

pour exercer votre droit 
de vote. N'hésitez pas à 

vous y référer!

N’oubliez pas que pour voter, il faut être 
inscrit et bien inscrit sur la liste électorale.

Pour en savoir davantage:
• Consultez notre site Web au www.eiectionsquebec.qc.ca.
• Écrivez-nous par courriel à info$eiect>onsquebec.qc.ca.
• Communiquez avec notre Centre de renseignements

en composant sans frais le 1 888 ÉLECTION (1 888 353-2846).

Les personnes sourdes ou malentendantes 
peuvent composer sans frais le 1 800 537-0644.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC

Parce qu’un vote, ça compte

EN BREF

Nouveau pavillon 
à Sainte-Justine
L’hôpital Sainte-Justine a donné 
le coup d’envoi hier à la 
construction d'un nouveau pa­
villon de cancérologie de 
17,6 millions, financé grâce aux 
fonds de la Fondation Lucie et 
André Chagnon (2 millions), de 
la Fondation Charles-Bruneau 
(8 millions) et de l’organisme 
Opération Enfant Soleil (5 mil­
lions). Cet agrandissement per­
mettra de faire passer de 30 à 46 
le nombre de lits en oncologie, 
et de 6 à 12, celui destiné aux 
greffes de moelle osseuse. Ce 
projet d’expansion, qui sera ter­
miné à l’été 2007, permettra de 
mieux accueillir les patients et 
leurs familles et d’élargir la 
gamme de soins offertes 
aux malades dans un même 
lieu. - Le Devoir

LeCUSM 
a un projet 
de techopôle
Le Centre universitaire de santé 
McGill (CUSM) a annoncé hier 
son intention de créer un techno­
pole des sciences de la vie, en 
marge de la construction de son 
nouvel hôpital universitaire. Un 
groupe de travail présidé par les 
sénateurs Céline Hervieux-Payet- 
te et David Angus formulera, au 
cours des quatre prochains mois, 
le plan d'ensemble de ce techno­
pole destiné à créer des alliances 
avec le secteur privé pour mieux 
commercialiser le produit des dé­
couvertes survenues au CUSM. 
Ce groupe aurait notamment 
pour mandat de suggérer le lieu 
de ce technopole et d’évaluer les 
fonds nécessaires à son dévelop­
pement - Le Devoir

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Bernard Shapiro

rr j

ÆÏ-

Shapiro doit 
démissionner
Ottawa — L'organisme sans but 
lucratif Democracy Watch, qui 
surveille de près l'activité des lob- 
byistes à Ottawa, demandera ce 
matin que le bureau du commis­
saire a l'éthique se penche aussi 
sur la défection de Belinda Strona- 
ch en mai dernier. Mais le grou­
pe, qui dit ne phis avoir confiance 
en Bernard Shapiro, lui demande­
ra aussi de se retirer et de donner 
la responsabilité de cette enquête, 
tout comme celle sur la défection 
de David Emerson, à un des com­
missaires à lethique provinciaux. 
Democracy Watch, très au fait de 
tous les rouages entourant le lob­
bying et les codes de conduite sur 
la colline pariementaire, a intenté 
de multiples poursuites dans le 
passé contre les politiciens qu’il 
jugeait en conflit d’intérêts. Duff 
Conacher. le coordonnateur de 
l’organisme, estime que M. Shapi­
ro a démontré qu’il était partial 
et «incompétent» et réclame sa 
destitution. - Le Devoir

http://www.eiectionsquebec.qc.ca


LE DEVOIR. LE MARDI 14 MARS 2 0 0 6

* L E S ACTUALITÉS*

.XiDi*

-

mm
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•Une heure plus tard... à Montréal. Comme des milliers de parents, Normand Berthiaume s’est buté hier à une porte close en 
privant devant le centre de la petite enfance (CPE) de son petit Tom. Motif? Les 7800 éducatrices membres de la CSN ont lancé 
4tne sene de grèves perlées dans près de 300 établissements de garde de la province afin de presser le gouvernement de régler la 
question de l équité salariale. Ce débrayage, consistant à retarder d’une heure l’ouverture des CPE, doit se poursuivre toute la 
•semaine avant de passer à deux heures a partir du 27 mars prochain si les discussions n’avancent pas, a déclaré la centrale 
syndicale.

GARDERIES

Des moyens de pression 
injustifiés, dit Carole Théberge

La ministre de la Famille, Carole 
Théberge, a déploré les 
moyens de pression enclenchés 

hier par les éducatrices des 
centres de la petite enfance (CPE), 
moyens quelle juge injustifiés.

Les activités de 300 CPE du 
Québec ont comme prévu été per­
turbées hier matin. Les éduca­
trices ont lancé une série de 
grèves perlées afin de faire avan­
cer les négociations sur la ques­
tion de l’équité salariale. Seules 
les régions des Laurentides et de 
Lanaudière ont été épargnées.

Les 7800 employées, syndi­
quées à la CSN, vont se présenter 
au travail, cette semaine, avec une 
heure de retard. Le 27 mars, si tes

pourparlers n’ont pas progressé, 
cette période passera à deux 
heures. Le syndicat a aussi un 
mandat de grève générale illimitée.

Dans un communiqué transmis 
hier matin, la ministre Théberge 
affirme que ces grèves pénalisent 
les enfants et les parents.

«Je trouve malheureux qu’ils 
soient privés du service auquel ils 
ont droit», déclare Mme Théberge.

«L’équité salariale est un exercice 
complexe et sérieux d'évaluation des 
emplois encadré par plusieurs 
étapes de travail. Depuis le début 
des travaux, nous avons fait preuve 
d’ouverture et nous avons manifesté 
clairement notre volonté de voir ce 
dossier se régler dans les meilleurs

délais», ajoute la ministre.

CSN
La présidente de CSN, Claudet­

te Carbonneau, a déclaré hier sur 
les ondes de RDI que les éduca­
trices avaient déjà fait preuve de 
beaucoup de patience.

«Je pense que les signes de bonne 
fin, on les avait donnés avant. Qui a 
manqué à la bonne fin là-dedans, ci ce 
n’est le gouvernement? On avait un 
mandat de grève générale illimitée, 
on nous a demandé de/aire une trêve, 
on l’a/dite. On nous avait demandé 
10 jours de patience, on a donné 10 
mois», a déclaré Mme Carbonneau.

«Ce n’est pas pour rien qu'on y est 
allé de moyens de pression à caractè­

re plus léger, a-t-elle précisé. En 
commençant pendant une heure par 
jour, on compte faire ça pendant 
15 jours, justement pour ne pas pé­
naliser à outrance les parents.»

Pour atteindre l’équité salariale, 
la demande syndicale est de faire 
porter le salaire horaire d’une 
éducatrice, au sommet de l’échel­
le, à 21,78 $, comparativement à 
18,36$ actuellement. Québec of­
frirait plutôt 19,55 $. Une nouvelle 
proposition du gouvernement doit 
être déposée mercredi aux éduca­
trices afin de régler cette question 
d’équité sur la table entre les deux 
parties depuis 2003.

Presse canadienne
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MONSIEUR CHAREST,
LA PARTIE N'EST PAS JOUÉE.

!

(E)S DE U ÉTAT :
PAS UN GEL DE SALAIRE ;

•NT DAVANTAGE DE RECONNAISSANCE ;
AVAIENT DROIT À UNE VÉRITABLE NÉGOCIATION.

LE DÉCRET DU 15 DÉCEMBRE DERNIER EST UNE MESURE 
ANTI-DÉMOCRATIQUE. AUJOURD’HUI, JOUR DE L’OUVERTURE 
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE, NOUS SOMMES DEBOUT.

ENSEMBLE, NOUS GAGNERONS LA PARTIE.
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♦LES ACTUALITÉS-

ERIC MILLER REUTERS
Pendant que les services météorologiques annonçaient hier que l’hiver qui s’achève avait été le moins rude qu’ait connu le Canada depuis que l’on compile des 
statistiques, les citoyens de Minneapolis au Minnesota se relevaient d’une tempête qui a laissé 32 centimètres de neige au sol.
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L’hiver n’a 
jamais été 
aussi doux 
au Canada
Des patinoires sans glace, un 

Grand Nord qui semble se 
rapprocher du sud, le Canada a en­

registré cette année l’hiver le phis 
chaud de son histoire, selon les ser- 
vices canadiens de la météorologie.

•A 3,9 degrés Celsius au-dessus 
de la normale et d’après les données 
préliminaires, l’hiver de 2005-2006 
est l’hiver le plus chaud que le Ca­
nada ait connu depuis le début, en 
1948, des relevés nationaux», in­
dique un bulletin d’Environne- 
ment Canada diffusé sur Internet 

Au sommet du palmarès des 
58 dernières années, l’hiver actuel 
qui est en train de céder la place 
au printemps devance l'hiver 
1986-87 de 0,9 degré en moyenne, 
détenteur du précédent record.

Depuis le début des relevés na­
tionaux, six des 10 hivers les phis 
chauds ont été répertoriés au 
cours de la dernière décennie.

«On va encore avoir des hivers 
froids, mais ils seront de moins en 
moins fréquents», prévient René 
Héroux, météorologue à Environ­
nement Canada.

Toutes les régions du Canada 
ont enregistré des températures 
supérieures d’au moins 2 degrés 
Celsius à la normale saisonnière.

Les provinces de l'Alberta, de la 
Saskatchewan, dans l’ouest cana­
dien, ainsi que les Territoires du 
Nord-Ouest une énorme bande de 
terre située au nord du 60 parallèle, 
ont connu une hausse moyenne de 
6 degrés Celsius, précisent les auto­
rités canadiennes.

Au chapitre des précipitations, 
le Canada a connu une «hausse 
normale», estiment les services 
météorologiques, avec des pous­
sées spectaculaires dans certaines 
régions nordiques.

Le territoire du Nunavut à cheval 
sur le continent arctique, a notam­
ment enregistré une hausse avoisi­
nant 20 % par rapport à un hiver 
moyen, selon les renseignements 
recueillis de décembre à mars.

Agence France-Presse
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Étiquetage obligatoire des

OGM
« [ Jean Charest ] s’est dit favo­
rable à l’étiquetage obligatoire des pro­
duits avec OGM. »
LA PRESSE, 25 NOVEMBRE 2001.

Programme du PLQ :
« Développer une politique rendant obli­
gatoire l’étiquetage de tous les aliments 
contenant des organismes génétique­
ment modifiés (OGM), qu'il s’agissent 
d’aliments non-transformés, d’aliments 
transformés ou d’intrants utilisés dans la 
transformation. »
DES ALIMENTS SAINS DE LA TERRE À 14 TABLE - 
PRIORITÉS D’ACTIONS POLITIQUES POUR 
LE SECTEUR BIOALIMENTAIRE.
PARTI LIBÉRAL DU QUÉBEC - JANVIER 2003.

« La Commission recommande
que le gouvernement (du Québec] opte 
pour l’étiquetage obligatoire des aliments 
génétiquement modifiés. Dans le cas des 
produits dérivés d’OGM ou contenant de 
tels organismes, l’obligation s’applique 
à partir d’un seuil minimum, harmonisé 
avec celui de l’Union européenne. »
RECOMMANDATION 18 DU RAPPORT ADOPTÉ UNANI­
MEMENT PAR LA COMMISSION 
DE L’AGRICULTURE, DES PÊCHERIES 
ET DE L’ALIMENTATION (CAPA)
DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE,

LE 11 IUIN 2004.
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Tenez votre promesse M. Charest !

\

Pour le droit de savoir et ne pas manger d’OGM 
dites-le au premier ministre !
Par la poste : Édifice Honoré-Mercier, 3e étage

835, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GiA 1B4 
Téléphone : (418) 643-5321

Par télécopieur : (418)643-3924

3ftœNi?/icr
www.greenpeace.ca

http://www.greenpeace.ca
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LES ACTUALITES
MONTRÉAL

Le ménage du printemps attendra
La priorité demeure encore la réparation des nids-de-poule
jeanse corriveau

En provoquant la fonte de la
neige, le redoux et la pluie 

des derniers jours ont fait appa- 
nütre des detritus de toutes sortes 
sur les rues et trottoirs de la mé­
tropole. Mais les Montréalais qui 
s o: fusquent de voir leur ville dans 
un tel état de saleté devront 
prendre leur mal en patience, 
puisque les services municipaux 
n entreprendront pas de grands 
travaux de nettoyage avant plu­
sieurs semaines.

“Ou est encore en période de dé­
neigement, et la priorité, ces jours- 
ci. ce sont les nids-de-poule», a indi- 
qu' hier Michel Champoux, char­
ge de communications à la Ville 
de Montréal. Malgré le temps 
doux qui >évit depuis quelques 
jours, la Ville s’attend à d’autres 
chutes de neige et à des période 
de gel, ce qui l’obligera à répandre 
des abrasifs au cours des pro­
chaines semaines. «Ce n’est pas 
beau au printemps à Montréal, 
comme dans toutes les villes. U y a 
un grand ménage à faire, mais il 
faut le faire au moment opportun», 
ajoute-t-il

«On fait les opérations les plus 
urgentes quand on sait qu’il y a une 
problématique à un coin de rue en 
particulier», soutient Serge For­
tin, porte-parole de l'arrondisse­
ment de Rosemont-Petite-Patrie. 
Mais comme il y a toujours un 
lisque de tempête de neige, les ac­
tivités intensives de nettoyage dé­
but iront autour du 1" avril dans 
cet arrondissement «C’est pour ça 
qui. depuis deux ans, dans la plu­
part des arrondissements, on a re­
tardé au mois d’avril le début de la 
péi dr d'interdiction de stationner 
pour la propreté alors que celle-ci 
commençait autrefois au mois de 
mais», précise-t-il.

Quant aux brigades de propreté 
promises par le maire Gérald 
Tt emblay, elles entreront en fonc- 
üon au mois de mai. La ville investi­
ra 75 millions de dollars au cours 
des cinq prochaines années dans 
un plan d'action sur la propreté qui 
prévoit le déploiement de brigades 
composées d’étudiants dans des 
secteurs ciblés, ü-s inspecteurs se-
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR
«Ce n’est pas beau au printemps à Montréal, comme dans toutes les villes. Il y a un grand ménage 
à faire, mais il faut le faire au moment opportun», explique Michel Champoux, du service des 
communications à la Ville de Montréal.

ront également plus nombreux et 
ils auront pour mission d’être plus 
sévères à l'égard des citoyens et 
des commerçants qui font fi des rè­
glements et des principes élémen­
taires de civisme.

Certains citoyens se sont éga­
lement étonnés de voir la Ville 
procéder à des opérations de dé­
neigement au cours des derniers 
jours, alors que la neige avait dis­
paru des chaussées. Dans les 
faits, il s’agit d’opérations desti­
nées à retirer les dernières 
plaques de glace qui persistent 
malgré le temps doux, a expliqué 
hier Pierre-Emmanuel Larouche, 
chargé de communications à l’ar­

rondissement de Mercier-Hoche- 
laga-Maisonneuve. «Ça s’est fait 
très parcimonieusement dans cer­
tains secteurs dans un but préven­
tif afin d’éviter l’accumulation 
d’eau dans les rues et prévenir 
l’obstruction des puisards», dit-il. 
Ces travaux permettront égale­
ment aux employés municipaux 
de commencer les travaux de 
nettoyage printanier plus tôt 
puisque la présence de blocs de 
glace tenaces qui tardent à 
fondre empêche les balais méca­
niques d’effectuer un travail effi­
cace. ajoute-t-il. Mais l’arrondis­
sement voulait aussi profiter des 
services des entrepreneurs pri­

vés qui détiennent les contrats de 
déneigement. «Ces contrats se ter­
minent le 15 mars, et les entrepre­
neurs sont déjà payés pour ramas­
ser la neige et la glace. Si on ne le 
fait pas tout de suite, on devra 
payer un supplément après le 
15 mars», fait valoir M. Larouche.

La Ville s’est par ailleurs enga­
gée dans une offensive de colma­
tage de nids-de-poule qui se pour­
suivra au cours des prochaines se­
maines. Au plus fort de l’opéra­
tion, quelque 230 employés effec­
tueront ces travaux dans les rues 
endommagées de Montréal.

Le Devoir

Feu vert du RAPE 
au réaménagement 

de l’échangeur Dorval
JEANNE CORRIVEAU

Les travaux de réaménagement de l’échangeur Dorval amélioreront 
l’accès à l'aéroport Montreal-Trudeau de même que la fiuidité de la 
circulation, conclut le Bureau d'audiences publiques sur l'environne­

ment (BAPE) chargé d’examiner le projet du ministère des Transports 
dans un rapport rendu public hier. Les commissions ont toutefois été in­
capables de se prononcer sur la pertinence d’entreprendre des travaux 
pour l’aménagement éventuel d’un lien ferroviaire entre l’aéroport et le 
centre-ville.

Le BAPE estime qu’il est devenu nécessaire d'améliorer l’accès à l’aé­
roport. car la congestion routière actuelle risque de nuire non seule­
ment à l'efficacité de l'aéroport, mais également au développement éco­
nomique de la région montréalaise. Si les commissaires conviennent 
que le reconfiguration de l’échangeur telle quelle est proposée par le 
MTQ permettra un accès plus facile à l'aéroport et aura l'avantage de 
séparer le trafic autoroutier du trafic local, ils estiment quelle ne réglera 
pas les problèmes de congestion le long de l'autoroute 20, entre les ins­
tallations aéroportuaires et le centre-ville, notent-ils.

Le BATE juge également souhaitable l’aménagement d’un éventuel 
lien ferroviaire entre le centre-ville et l’aéroport, mais, en l'absence 
d’analyses sur les aspects environnementaux et techniques du projet, 
les commissaires estiment ne pas être en mesure de se prononcer sur 
le sujet. «La commission est d'avis que l’analyse de cet aspect du projet de­
vrait être entreprise de façon globale et intégrée dans le cadre de l 'éventuel 
projet de liens ferroviaires prévu par Aéroports de Montréal et Via Rail 
Canada», écrit le BAPE.

La piste cyclable telle qu elle est proposée par le MIX} comporte des 
risques pour la sécurité des usagers à plusieurs endroits, croit par 
ailleurs le BAPE qui suggère à la Ville de Dorval et au MIX} de se 
concerter pour aménager des liens pour cyclistes et piétions «sûrs et di­
rects» entre le nord et le nord de ce territoire.

Rappelons que des travaux évalués à 150 millions de dollars sont pré 
vus pour reconfigurer l’échangeur Côte-de-liesse et le rond-point Dor­
val et que le concept prévoit l’aménagement de bretelles bidirection­
nelles reliant l’aéroport aux autoroutes 20 et 520 afin de faciliter la circu­
lation. Le gouvernement compte investir 55 millions dims ce projet tout 
comme le gouvernement fédéral alors que la Ville de Montréal et Aéro­
ports de Montréal verseront respectivement 30 et 10 millions de dol­
lars. Le MTQ suggérait de profiter de l’occasion pour creuser une tran­
chée destinée à un tutur lien ferroviaire même si ce projet demeure tou­
jours au stade embryonnaire.

Robert Perreault, du Conseil régional de l'environnement (CRE) de 
Montréal, s’est dit déçu des conclusions du rapport du BAPE qui s’est 
davantage intéressé aux travaux d'ingénierie de l’échangeur plutôt qu’à 
l’amélioration de la rapidité et de la fiabilité du lien entre le centre-ville 
et l’aéroport. Il reconnaît toutefois que c’est la nature du mandat donné 
au BAPE par le MIX} qui est l'origine de ce problème. «On aurait dû 
d’abord travailler sur un lien ferroviaire et, ce faisant, décongestionner le 
secteur», croit-il.

Le MTQ pensait commencer les travaux d’aménagement de l'échan­
geur dès cet été, mais il lui faudra attendre un décret du Conseil des mi­
nistres avant d’aller de l’avanL «Il faut prendre le temps d’analyser le rap­
port, et on également doit attendre l’annonce des travaux routiers qui se fe­
ront cette année à Montréal», a précisé hier Maria Soteriades, porte-pa­
role du MTQ.

Le Devoir

Plus de 1000 km par réservoir, 
ça suscite l'envie.
L'éconergétiqué Jetta TDI" 2006. ; ' • f laiiiiii
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La jetta TDIMD 2006. Avec 6,6 l aux 100 km en ville ou 5,2 L aux 100 km sur autoroute+, ta Jetta TDI 2006 fait même l'envie des 
modèles hybrides. Ses soupapes ont été redessinées pour qu'à l'admission, l'air tourbillonne et se mélange plus vite au carburant 
Résultat : gaz d'echappement réduits, mais performance et économie de carburant accrues. En fait, votre vessie risque d'être pleine 
bien avant que votre réservoir ne soit vide. Bien équipée, a partir de 26 750 $n.

Visitez vwxaconsommation ou appelez au 1 888 ROULE VW pour plus de détails.
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EDITORIAL
Fausse grève

Les éducatrices des centres de la petite enfance (CPE) au­
raient-elles fait grève pour l’harmonisation de leurs avan­
tages sociaux? Non. C’est pourtant le seul motif qui leur per­
met actuellement d’être dans la rue, car la grève n’est pas 
possible au nom de l’équité. La CSN a choisi de faire fi de ce 
constat, qu’elle connaît pourtant fort bien. Ce faisant, elle 
joue avec le feu.c laudette Carbonneau, présidente de la CSN, a 

eu des mots très durs envers la présidente de la 
Commission de l’équité salariale Rosette Côté à 
la suite de l’entrevue que celle-ci a accordée au 
Devoir. Mme Côté avait eu le malheur de rappe­
ler que l’équité ne pouvait pas faire l’objet d’une 
grève, car elle relève d’une loi qui retire spécifi­
quement ce dossier du champ de la négociation. 

Les syndicats applaudissent à tout rompre 
quand Mme Côté tient ce genre de discours pour rappeler à 
l’ordre les employeurs, la félicitant même pour son courage 
quand, comme elle l’a fait l’automne dernier, elle redit haut et 
fort au gouvernement que l’équité ne peut n’y se négocier ni se 
décréter. Mais ils trouvent évidemment moins drôle qu’on leur 
serve la pareille — qui se traduit de leur côté par un «pas de grè­
ve au nom de l’équité».

Mme Carbonneau a donc sorti les gros canons la semaine der­
nière, affirmant sans rire que «Mme Côté en cette matière parie à 

travers son chapeau», qu’elle est partiale, qu’elle 
se disqualifie et autres gentillesses. En ajoutant 
que son intervention était «inopinée». Voire! 
Non seulement, l’automne dernier, la CSN a été 
convoquée, comme la partie patronale, par la 
Commission pour s’assurer que la distinction 
équité-négociations était bien comprise, mais, 
en plus, une mise au point a été envoyée dans 

Josée tous les centres de la petite enfonce. En mainte- 
Boileau nant son discours, la CSN n’était pas sans savoir 

qu’elle risquait un rappel à l’ordre, comme Mo­
nique Jérôme-Forget y avait eu droit en octobre.

Les grèves perlées ont néanmoins cours depuis hier dans les 
CPE, menées par des employées sûres de leur bon droit, ap­
puyées par des parents prêts à tout avaler dès que les trois 
lettres magiques — CPE — sont concernées. Un atout dont la 
CSN a pris la pleine mesure.

Elle mesure aussi très bien que, si le concept d’équité suscite 
une adhésion spontanée, il est facile de se perdre dans la procédu­
re complexe mise en place pour l’appliquer. Facile donc d’aligner 
des dates et de faire croire au monde que le gouvernement traîne 
les pieds dans le dossier alors que, en soi, le processus prévu dans 
la loi est long.

À la CSN, on maintient que la grève est légale puisque la conven­
tion collective des employées de CPE est échue et que l’harmoni­
sation des avantages sociaux reste à négocier. Ce n’est toutefois 
pas un hasard si, l'été dernier, la centrale a décidé de s’entendre en 
matière salariale, en se gardant pour plus tard le dossier des avan­
tages sociaux... aussitôt accolé à celui de l’équité. En retenant ainsi 
le règlement de la convention collective, la CSN se gardait la possi­
bilité de faire une grève qui, autrement, ne lui était pas permise. 
L’a-t-elle expliqué à ses membres?

Les travailleuses de CPE diront que, peu importe le moyen, ce 
qui compte, c’est que leur dossier débloque. Et la CSN sait aussi 
que la Loi sur l’équité salariale ne prévoit pas de sanctions pour une 
grève faite en son nom. Mais a-t-elle dit à ses membres qu’elles 
couraient néanmoins un risque: celui que la Commission — celle- 
là même prétendument incompétente! — soit appelée à trancher le 
dossier vu l’attitude syndicale, la procédure, alors, sera bien plus 
lourde que les discussions qui ont présentement cours avec le gou­
vernement. Et ce sont les travailleurs qui y perdront au change. 
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Procès sans fin

Serge
Truffaut

■...... lobodan Milosevic mort, une question est sur toutes les

S
 lèvres: a-t-il été empoisonné? N’eût été les remarques for­

mulées dans le courant de la journée d’hier par le mi­
nistre russe des Affaires étrangères, Sergueï Lavrov, se­
lon lesquelles le travail effectué par les médecins néer- 

-T.,.—..i.iJI landais fut douteux, cette interrogation serait restée à 
l'état de rumeur qui accompagne souvent ce type d'événement Une 

chose est sûre, le propos du chef de la diplomatie russe, pays qui n’a 
jamais caché son empathie pour le sinistre Milosevic, a occulté l’es­
sentiel: le procès de l’ex-dirigeant serbe n’en finissait pas de finir.

Le Tribunal penal international pour l'ex-Yougoslavie (TPIY) fut 
créé en... 1993! Un an plus tard, alors que la guerre fait rage, un juris­

te sud-africain, Richard Goldstone est choisi com­
me patron du TPIY. C’est donc lui qui amorce les 
premières enquêtes avant que Louise Arbour ne 
prenne la relève. Sous sa gouverne. Milosevic 
sera inculpé. En 1999, Arbour démissionne. En 
2001, les audiences du procès commencent 

Au cours des deux premières années et 
quelques mois, la balk' était dans le camp de l'ac­
cusation. Depuis im an et des poussières, elle était 
dans celui de la défense. D'une défense sans avo­
cats, Milosevic ayant choisi de se passer de leurs 
services. Pour être exact il était conseillé en cou­

lisse's, mais (xts dans k' tribunal. Toujours est-ü que. pour certains ju­
ristes, la position de Milosevic découlait du choix de la procédure.

En l’occurrence, celle-ci était ;uiglo-saxonne. Si elle a bien des 
vertus, il n’en reste pas moins quelle était empreinte, dans le dos­
sier qui nous occupe, d’un vice. Selon un expert suisse, la procedu­
re en question a cette conséquence: l’enquête évolue au rythme 
des audiences publiques, «sans faire l'objet d une instruction préa­
lable [...] ce sont les débats qui établissent les faits. Résultat, ils ont 
une fâcheuse tendance d s 'éterniser».

D’autant que le travail strictement policier fut aussi hasardeux 
que difficile. Un des limiers mêlés à l'affaire avait fort bien résume 
le problème auquel lui et les centaines de collègues faisaient face 
en rappelant que, dans un crime classique, on part du mort pour 
;dler vers le criminel, alors que. là, ils sont partis du criminel pour 
aller vers les victimes. De cela le bourreau serbe a usé et abuse. 
On doit st' rappeler que l'accusation n’est toujours pas parvenue à 
établir la chaîne des commandements qui ont coûte la vie à des di­
zaines de milliers de personnes.

Cela étant. Milosevic décède, son sort appir tient désormais, si l'on 
peut dirt', aux historiens. Mais il rend surtout les arrestations de Ra­
dovan Karadzic et Ratko Mladic beaucoup plus urgentes. Douze 
ans... douze ans que ces deux-la narguent la communauté intematio- 
nak' avec une teüe insolence que c’est à se demander ce que font sur 
place k's contingents allemand, britannique et français.

En attendant fa suite des choses à cet égard, un chapitre aussi san­
glant que sombre de l’histoire de Fex-Yougoslavie vient de se conclu­
re sans que Milosevk' ait ete jugé. Et condamné.
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Non aux appartements 
du mont Orford

En 1979, André Bouchard, alors conservateur 
du Jardin botanique de Montréal et professeur 
d’écologie à l’Université de Montréal (où il en­
seigne toujours), signait une série de trois ar­
ticles dans Le Devoir en réponse au projet de dé 
veloppement d’un centre touristique suf le terri­
toire du parc national du Mont-Orford. A la suite 
d'une série d’audiences publiques, ce projet avait 
alors été abandonné par le ministère du Touris­
me, de la Chasse et de la Pèche de l’époque. 
Vingt-sept ans plus tard, ce débat refait surface: 
on veut maintenant vendre une partie du parc na­
tional du Mont-Orford à des intérêts privés pour 
la construction d’appartements. Au ministère, on 
ose même affirmer que ce projet sera respec­
tueux de l’environnement et qu’il sera fait dans 
l’esprit du «développement durable»!

Comment la perte de 85 hectares de boisés 
d’une aire prétendument protégée peut-elle être 
qualifiée de «respectueuse de l’environnement»? 
Le terme «développement durable» a tellement 
été utilisé à toutes les sauces qu'il en a perdu tout 
son sens. Ironiquement, il demeure tout de 
même approprié dans ce cas, car ce dont on peut 
être sûr, c’est que le développement d’apparte­
ments sera effectivement une perte durable du 
point de vue écologique pour le parc du Mont- 
Orford.

Ce projet est d’autant plus choquant si l’on 
considère la situation de la forêt dans le Québec 
méridional. En effet on assiste depuis plusieurs 
années à un recul extrêmement rapide de la sur­
face forestière dans cette région. Par exemple, en 
Montérégie, le déboisement pour l'agriculture a 
progressé de 36 %, sur une base annuelle pour la 
période de 1999-2002 par rapport à 1990-1999. La 
pression pour le développement agricôle et do­
miciliaire au profit de la forêt est si grande qu’elle 
se fait maintenant sentir dans nos parcs natio­
naux!
Etienne Laliberté 
Étudiant, Institut de recherche 
en biologie végétale, UdeM 
Montréal, le 12 mars 2006

Vers la destruction de 
notre patrimoine naturel
Le mont Orford sera vendu au privé parce 

que, selon le ministre Béchard, il y a eu une 
grossière erreur historique: on a construit 
un centre de ski à l’intérieur de ce parc na­
tional. On va donc détruire ce patrimoine na­
turel (et espérer l'agrandir de l’autre côté) 
plutôt que de fermer ce centre de ski qui 
n’est pas à sa place. Mais si on avait fermé le 
centre de ski, qu’aurait-on fait des emplois 
perdus?

La réponse est simple: plus de gardes fo­
restiers, qui manquent cruellement dans les 
parcs de conservation; de nouveaux ingé­
nieurs forestiers, qui s’occuperont, avec leur 
équipe, de reboiser le mont Orford tonsuré 
par la pente de ski.

Plus d’animateurs spécialisés en milieu 
naturel, qui feront visiter les pentes de 
la montagne dans des sentiers pédestres 
aménagés par des travailleurs embauchés à 
cet effet.

Mais non. On préfère vendre tout au privé 
et laisser construire des appartements, un 
centre hôtelier et développer le centre de 
ski. Ces constructions seraient-elles des bâ­
timents certifiés Novoclimat ou écologique­
ment viables, comme l’est le bâtiment de la 
Tohu, pour contrer la perte des espaces 
verts?

Les touristes qui y viendraient vont-ils 
être soucieux de l’environnement? Les 
promoteurs seraient-ils enclins à installer 
des toits «verts», des éoliennes et des pan­
neaux solaires pour réduire leur impact sur 
l’environnement?

Je crains fort que non. Le but visé n’est 
pas la conservation du parc national, ce n'est 
que trop clair: les amis du parti et le privé 
d’abord. Fi de la montagne et de sa nature!

Un débat public s’impose, sinon tous les 
autres parcs risquent de passer dans le 
broyeur de l’économie.
Olivier Ménard,
Montréal, le 9 mars 2006

Le cow-boy fait le tour 
de la montagne

La vente d’une partie du mont Orford ést 
encore la preuve que le gouvernement Cha- 
rest est totalement fermé, sourd aux désirs 
de la population. L’environnement est 
devenu un thème cher aux Québécois. Le 
paysage environnemental, politique et social 
a effectué un Virage à 180 degrés depdis 
au moins une décennie; pas seulement aVec 
l’accord de Kyoto, mais aussi pbûr 
l’éducation de la population. On veut dés 
espaces verts; on veut protéger ceux qûe 
l’on a, et Orford constitue une partie de ce 
patrimoine.

Si cette vente s’accomplit, le gouverne­
ment passera outre à la contestation pu­
blique, à ses propres lois qu’il aura modi­
fiées en recourant à une loi spéciale pour 
contourner les premières encore une fois, fi 
faudra donc se soulever et crier haut et fort 
que nous refusons de brader nos terres.

Peut-être y aura-t-il encore une fois un de 
ces reculs auxquels nous a habitués ce gou­
vernement irréfléchi?

Il ne s’agit pas uniquement de parcelles de 
terre qui passeront aux mains du privé, mais 
aussi la possibilité d'en faire lentement ce 
que nous ne voulons pas: une reconstitution 
disneylandienne du patrimoine culturel 
d’une région, voire même une extension de 
l'empire préfabriqué de l’oncle Sam à tout le 
Québec.

L’Estrie est une région que l’on aime par­
ce qu’elle est encore pure de ces surexploita­
tions à l’américaine. Voyez Tremblant et 
tremblez! «Si les environnementalistes ne 
sont pas contents, ils peuvent toujours acheter 
la montagne.» Répliques libérales 101. Mé­
pris pour le peuple.

Si aujourd’hui, le cow-boy fait le tour de la 
montagne, viendra le jour où la montagne 
fera le tour du cow-boy. Espérons vivement 
l’éveil de la montagne et de la population. 
Michèle Bourgon 
Gatineau, le 11 mars 2006

LIBRE OPINION
---------♦----------

Autisme: un travail travesti
MICHELLE DAWSON 

Chercheuse. Clinique spécialisée de l'autisme. 
Université de Montréal

E
n travestissant mon travail dans leur 
texte «Autisme: le fléau silencieux ’ ne 
serait-il plus qu'une différence?» (Le 
Devoir, 1" mars 2006), M. Normand Giroux et 

Mme Catherine des Rivières-Pigeon ont élimi­
ne mon diagnostic d'autisme pour le rempla­
cer par celui d'«autisme atypique». Leur certitu­
de que ceux qui m'ont diagnostiquée sont 
dans l'erreur et qu’eux-mêmes, ne m’ayant ja­
mais rencontrée, ont raison, fournit une indica­
tion de leur propre crédibilité.

M. Giroux et Mme des Rivières-Pigeon sou­
tiennent que si je critique la seule façon de voir 
et de traiter l’autisme qu’ils favorisent, je préco­
nise la negligence. Cette grave accusation, fri­
sant la diffamation, n’a aucune fondation dans 
mon travail. Par exemple, devant fa Cour suprê­
me du Canada, j’ai argumente que de ne pas of­
frir à tous les autistes l’assistance dont nous 
avons besoin serait une violation de fa Charte.

Je diffère toutefois avec eux sur le point que 
la science pourrait justifier leur certitude qu’il 
nV a qu’une seule manière d’apprendre, de per­
cevoir. d’interagir, etc., ou qu’il nV a qu’une fa­
çon d’ètre intelligent La science n’appuie pas 
non phis leur certitude que la cognition autis- 
tique et ses consequences sur notre comporte­
ment et développement soient grossièrement 
défectueuses et catastrophiques et doivent être 
eradkjuees comme n’importe quel autre fléau.

Une critique possible
Je n’accepte pas non plus que l’ICI (inter­

vention comportementale intensive) soit invio­
lable et échappe à fa critique. La science offre 
des preuves flagrantes des conséquences né­
fastes du manque de contrôle déontologique 
appliqué à la recherche et à la pratique dans ce 
domaine. M. Giroux et Mme des Rivières-Pi­
geon viennent s'ajouter à la liste des profes­
sionnels proclamant que l’éthique est mauvai­
se pour les autistes ainsi que pour la science 
de l'autisme.

Cela n'est pas une position basée sur des 
preuves, mais plutôt sur leur idée que l’exis­
tence des autistes est dévastatrice et un fléau, 
fi n’y a rien dans la science ou l’éthique pour 
appuyer cette sorte de dénigrement gratuit et 
sensationnaliste. Ce qui est réellement dévas­
tateur et un vrai fléau est la déshumanisation 
des autistes par des professionnels comme 
M. Giroux et Mme des Rivières-Pigeon

Ivar Lovaas, vedette de l’ICI, a affirmé 
dans ses ouvrages ne voir aucune humanité 
reconnaissable chez les autistes. Il a aussi 
écrit que le but de l'ICI était de créer une 
personne là où ü n'en existe aucune. Les dé­
clarations de M. Giroux et de Mme des Ri­
vières-Pigeon révèlent leur certitude que les 
autistes sont condamnés et qe sont pas réel­
lement humains sans l'ICI. A les en croire, 
les autistes n’auraient pas du tout appris ou 
communiqué avant l’avènement des pro­
grammes d'ICI; ceux d’entre nous qui 
avaient reçu d'autres sortes d'aide et qui ont

I

réussi ne sont, d'après eux, pas vraimènt 
autistiques.

Selon des témoignages juridiques récents 
( Wynberg v. Ontario). les enfants participant aux 
programmes d’ICI apprennent qu’il n’y a rien de 
bon dans l'autisme, qu'ils doivent se débarras­
ser de tout leur autisme, qu'on doit se débarras­
ser de tout l’autisme de tout le monde, sinon le 
pays courra à sa ruine. Ceci est conforme au 
modèle «fléau» de M. Giroux et de Mme des Ri­
vières-Pigeon selon lequel une présentatiôn 
exacte et respectueuse de l’autisme est perçue 
comme dangereuse et doit être éradiquée, tout 
comme fautisme hiknème. [...)

Je ne prétends pas non plus représeiitèr 
les autres autistes, bien que des enfants et 
adultes autistiques, des membres de leur fa­
mille, des éducateurs, des cliniciens, des 
chercheurs, etc., aient exprimé leur appui 
pour mon travail. (...]

Par contre, M. Giroux et Mme des Rivières- 
Pigeon prétendent représenter toutes les per­
sonnes autistiques. Utilisant cette position, ils 
disséminent leur vérité absolue que nous 
sommes dévastateurs et un fléau. Si les au­
tistes, en conséquence, sont craints, appréhen­
dés, rejetés, et en danger, exactement comme 
d’autres groupes identifiables le seraient dans 
ces circonstances, alors M. Giroux et 
Mme des Rivières-Pigeon sont sûrs que c’est
parce que nous n’avons pas subi les bonnes in­
terventions pour nous entraîner a atteindre 
leur niveau impeccable de grâces sociales et 
de communkatioa
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Le ski et le golf au parc national du Mont-Orford

Un legs des pionniers et non une anomalie
GERARD POTVIN

Orford

I ans son communique de presse

D
 annonçant le projet gouverne­

mental de démantèlement du 
parc national du Mont-Orford, 
le ministre Claude Béchard in­
dique que le projet de loi vise «à 
rendre conforme le parc national 
du Mont-Orford à la vocation des 
parcs nationaux du Québec, telle 
que prévue à la Loi sur les parcs 
adoptée en 2001».

====“ Le ministre, nouvellement 
responsable des parcs, n'a sans doute pas eu le 
temps de relire le projet de loi 44 adopté le 19 dé­
cembre 2001 modifiant la Loi sur les parcs, et les 
notes explicatives de ce projet II n’a sans doute pas 
non plus eu le temps de lire les journaux de débats 
de l'Assemblée nationale et de la commission char­
gée de l’étude détaillée du projet 

Le projet de loi ne visait pas à faire disparaître les 
zones de récréation intensive présentes dans cer­
tains parcs; il visait plutôt à assurer que la conserva­
tion et la récréation extensive soient clairement les 
fins prioritaires de tous les parcs nationaux et que 
l’on abandonne la désignation «parc de récréation». 
Cette désignation laissait entendre en effet que le ter­
ritoire de certams parcs aurait pu servir principale­
ment ou totalement à des activités récréatives inten­
sives. Le projet de loi visait aussi à ce que l’on ne crée 
plus de nouvelles zones de récréation intensive.

Le ministre Béchard n’a donc pas remarqué que 
ce projet de loi n’impliquait nullement la modification 
du plan directeur ou du zonage des anciens parcs de 
récréation pour les adapter à une nouvelle vocation; il 
n’a pas remarqué que. durant l’étude du projet le mi­
nistre alors responsable des parcs a souligné avec in­
sistance que les zones existantes dans les parcs exis­
tants ne peuvent être modifiées sans recourir à la 
procédure de consultation prévue à l'article 4. De 
toute évidence, cette assurance concerne également 
les zones de récréation intensives existant déjà au 
parc national du Mont-Orford.

/

Etat de fait reconnu
La présence du centre de ski alpin et du terrain de 

golf dans le parc national du Mont-Orford est un des 
états de fait reconnus comme tels lors de la mise à 
jour de la Politique québécoise des parcs en mars 2002 

. à la suite de la modification de la Loi sur les parcs en 
,. décembre 2001. Et cet état de fait est un legs du pas- 
' sç et non une anomalie.
.. Ces activités récréatives de plein air faisaient par­
tie des projets initiaux lors de la création du parc na­
tional du Mont-Orford en 1938. Le terrain de golf a 
é{é réalisé à partir de terres déjà en culture et non en 

. fasant une forêt vierge, et le centre de ski alpin s’est 
. développé progressivement par suite d’actions de 

jnultiples intervenants. Des anciens se souviennent 
| (Cavoir marché de l'actuelle route 112 jusqu’à la mon- 
, jtagne et d’avoir gravi la montagne à pied.

- rVülpSË
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Plus tard, la route a pennis aux skieurs d’accéder en 
voiture au pied de la montagne, puis un tracteur à che­
nilles a servi à les transporter au sonunet. D s’agissait 
vraiment d'activités récréatives en pleine nature.

Plus naturel qu’ailleurs
Les développements ultérieurs peuvent n'avoir 

pas suffisamment respecté la montagne, mais l'in­
sertion dans le parc a fait garder à la station de ski 
alpin un caractère naturel beaucoup plus net que 
dans l’ensemble des autres stations comparables. 11 
n’en serait sans doute pas ainsi si la station avait été

développée par des promoteurs immobiliers et il 
n'en serait plus ainsi si elle passait pleinement aux 
mains de tels promoteurs.

Le domaine skiable actuel englobe le sommet du 
mont Orford, avec le plus grandiose belvédère de 
tout le massif, le sommet du mont Giroux, les flancs 
est nord et ouest du mont Giroux, les flancs sud-est, 
est et nord-est du mont Orford et les flancs sud-est et 
est du mont Alfred-Desrochers. Ces espaces doivent 
demeurer publics. Ils représentent environ 10 % de la 
superficie totale du parc national du Mont-Orford.

Si le gouvernement du Québec choisit de se reti­

rer pleinement du champ des activités récréatives 
intensives, il doit le faire sur tout le territoire du 
Québec et remettre les installations à d’autres auto­
rités publiques ou semi-publiques et non à des en­
trepreneurs privés astreints à des objectifs de maxi­
misation des rendements financiers. 11 n'a pas le 
droit de brader notre héritage. Ce sont d'ailleurs les 
communautés de la région qui ont fourni les fonds 
nécessaires à l’achat initial du territoire du parc na­
tional du Mont-Orford.

Et un tel changement de politique ne se fait pas à 
la sauvette.

K
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L’État-nation contre le pluralisme?

GENEVIÈVE NOOTENS 
Politologue, Université du Québec à Chicoutimi

ans la page Idées du lundi 6 mars, M. Ma­
thieu Bock-Côté s’en prenait à ce qu’il ap­
pelle la «religion multiculturelle», arguant 
que le multiculturalisme constitue une dé­
rive par rapport à l’idéal national et à 
l'idéal démocratique, idéaux dont il dit 

qu’ils seraient aujourd'hui confondus. Le «progres­
sisme identitaire» véhiculé par les tribunaux dévoie- 

, rait ainsi l’idéal national démocratique.
La critique énoncée par M. Bock-Côté participe 

d,’une critique plus large de ce que le sociologue 
Jacques Beauchemin appelle «la société des identités». 
La principale crainte manifestée par les gens qui par­
tagent ce point de vue est celle de la dissolution 
d'une société qui ne se reconnaît plus comme monde 
cpmmun, tant les revendications identitaires des uns 
çt des autres contribuent à effriter ce qu'on pourrait 

( appeler le sujet collectif, essentiel pour fonder l'ac­
tion politique de la communauté.

Ce sujet collectif, c’est la figure de la nation, déten­
trice de la souveraineté populaire, mobilisatrice, et 
fondatrice de la solidarité sociale.

La critique que fait M. Bock-Coté de la société des 
identités comporte cependant un certain nombre de 
postulats fort discutables :
■ ü fait de la fusion entre idéal national et idéal démo­
cratique l’intuition féconde de notre époque, alors que 
ce projet ne répond pas nécessairement aux exi­
gences de justice dans les conditions contemporaines;
■ il réduit la démocratie à l'exercice de certaines 
regies majoritaires et présente le travail des tribu­
naux comme extérieur à la vie démocratique de 

• notre collectivité, ce qui constitue une conception ré­
ductrice de la démocratie;
■ il assimile implicitement l’accommodement raison­
nable à une posture relativiste, alors qu’il n’y a aucun 
tien nécessaire entre les deux.

L’idéal national
, , Il est exact de dire que le projet politique moder- 
; ne, tel qu'il s’énonce en Occident à partir du XVHL 
sjecle (et particulièrement au XK') fait de la coDecti- 
yrté nationale la figure politique centrale et la source 

, çlp la légitimité du pouvoir politique, en tant qu’en 
elle réside la souveraineté populaire.

Cependant on tend à reconnaître depuis au moins 
deux décennies le caractère homogénéisant de ce pro- 
jet et son impact sur les minorités, notamment au tra-

iers des politiques d’homogénéisation et d assimilation. 
Ine s’agit pas id de dire que le nationalisme est neces- 
, sainement ethnique, mais bien de souligner que même 

lé nationalisme le plus chique peut etre exclusif 
; Les démocraties libérales ont longtemps affirme 
- qu elles étaient neutres, culturellement or, c est manifes­

tement faux, puisque certaines décisions relatives à l’es­
pace public et à la représentation, notamment, compor­
tent des dimensions culturelles. En l’absence de protec­
tion adéquate des minorités ou d’un pouvoir de négocia­
tion de la part de ceüesci, ces décisions reflètent généra­
lement la culture et les volontés de la majorité.

D’autre part, comme l’a souligné le philosophe ca­
nadien Will Kymlicka, on peut fort bien tout a la fois 
défendre les droits individuels et procéder à l’assimi­
lation des minorités, par exemple en imposant une 
langue ou en découpant les circonscriptions électo­
rales de manière à éviter que des minorités ne for­
ment des majorités localement. Ces mesures, ainsi 
que d’autres plus radicales (dont ont notamment fait 
les frais les Premieres Nations), ont contribué à l’as­
similation de nombreuses minorités.

Un certain nombre de personnes, notamment par­
mi les politologues et les philosophes, 
considèrent que le prix payé est exorbi­
tant, pour ces collectivités, et que de 
telles mesures, même si elles s’inscri­
vent dans un nationalisme civique, ne 
sont pas justifiables, du point de vue de 
la philosophie morale.

Sur la France
11 y a id, de mon point de vue, une ques­

tion de justice sociale. Le contexte actuel 
nous rend phis conscients des limites, des 
contraintes, de l'oppression que comporte 
la volonté de construire une nation homo­
gène; il dévoile certaines exigences de jus­
tice sociale dont il faut rendre compte 
dans l’espace public au moyen de la recon­
naissance et du dialogue.

H apparaît d’ailleurs plutôt paradoxal de 
présenter la France comme un exemple 
de cohésion collective dans le domaine pu­
blic; on doit a tout le moins rappeler le coût 
social d’une «cohésion” qui s’avère illusoi­
re dans la mesure ou elle repose dans les 
faits sur un degré élevé d’exclusion.

De plus, la loi française sur la laïcité m’apparait 
participer d’un glissement dans la compréhension 
des exigences de neutralité de l’espace public en ma­
tière de religion. L’attitude de l’accommodement rai­
sonnable articulée par les pouvoirs publics au Cana­
da et au Québec repose sur la conviction que la cohé­
sion de l'espace public n'exige pas que les individus y 
apparaissent dépouillés de leurs convictions (reli­
gieuses. notamment), comme le soulignait encore ré­
cemment Jocelyn Machire.

De vrais démocrates?
C'est faire preuve de bien peu de modestie, et de 

peu de sens historique, que de réduire la démocratie 
a sa seule incarnation dans fEtat-nation occidental tel

L’appartenance 
nationale 

demeure un 
élément fort 
important de 
notre identité 
individuelle et 
collective, mais 

elle se situe 
dorénavant dans 

un cadre 
multiculturel et 

plurinational

qu’il se consolide au XIX' siècle. Faut-il vraiment rap­
peler que la démocratie n'est pas née d’hier? Et que 
sa rencontre avec le libéralisme au XX' siècle lui don­
ne une forme spécifique, qui n'est pas exempte de 
contradictions?

Il ne s'agit évidemment pas de sous-estiqier l’am­
pleur des conquêtes démocratique? dans les Etats occi­
dentaux à partir du XK' siècle; l’Etat-nation moderne 
est bel et bien le berceau de la démocratie actuelle. 
Mais il serait réducteur, intellectuellement et sociale­
ment, de voir là une sorte de «fin de l’histoire” à laquel­
le toute dérogation constituerait une sorte de crime de 
lèse-majesté. la démocratie se tnuisforrne au fil des en­
jeux et des luttes pour l’étendre, l’approfondir, la rendre 
vivante. Il faut par conséquent souhaiter qu’elle ne de­
meure pas figée dans un modèle particulier.

D’autre part il est tout aussi réducteur de réduire 
la démocratie aux mécanismes permet­
tant l’expression de la majorité, comme 
semble vouloir le faire M. Bock-Côté. 
Les tribunaux sont une composante es­
sentielle de notre système démocra­
tique, notamment en ce qui concerne 
l’interprétation de la volonté du législa­
teur et la protection des minorités.

Considérerait-on comme démocratique 
un régime qui pourrait violer impunément 
les droits des minorités culturelles, reli­
gieuses, linguistiques? Peut-on faire du 
respect de ces droits une simple question 
de «préférence démocratique»? Je ne le 
crois pas, et ce, pour deux raisons.

D’une part la Charte canadienne des 
droits et libertés enchâsse très précisé­
ment certains des droits que la tradition 
démocratique libérale considère comme 
les plus fondamentaux; elle protège ces 
droits contre l’éventualité que le législa­
teur lui-méme, qui constitue l'expression 
de la majorité, puisse les enfreindre.

D'autre part les questions de convic­
tion religieuse florsque c’est véritable­

ment a quelque chose de cette nature que nous avons 
affaire) sont très loin d'être une- simple affaire de préfé­
rence, pour les croyants. Encore une fols, ceci ne signi­
fie pas que toutes les revendications sont acceptables; 
mais cela signifie certainement que nous devrais accor­
der a notre maniéré de traiter ces revendications un 
soin particulier. On ne peut certes pas comparer les de­
mandes en cette matière avec, fxir exemple, la préféren­
ce pour le fait de tourner ou non a droite a un feu rouge.

Terrorisme idéologique?
Au fond, la doctrine de l’accommodement raison­

nable reconnaît a la fois que nous accordons une im­
portance particulière a certaines valeurs et que la co­
hésion sociale dépend néanmoins d’une ouverture

sur l'horizon moral des autres. Il ne s’agit |>as de re­
connaître toutes les différences, mais de réfléchir sur 
ce qui peut être reconnu sans menacer nos valeurs 
les plus fondamentales.

Il ne s’agit ni de terrorisme idéologique ni de rela­
tivisme. On ne saurait mettre sur le même pied le 
port d’un symbole religieux (car c'est bien de cela 
qu'il s'agit, dans l'affaire du kirpan, malgré le fait 
qu’une certaine presse ait insisté pour le présenter 
comme une arme) et la menace aux droits des 
femmes que constitue la mise sur pied de tribunaux 
islamiques ou encore le refus de soins |xmr un en­
fant mineur sur fa base de convictions religieuses.

décision de la Cour suprême constitue le refk*t 
d'une réflexion saine de la société sur elle-même, sur 
la nature du vivre-ensemble et sur le bien commun, 
dans un contexte ou on tend à reconnaître le caractè­
re homogénéisant de beaucoup d’expressions du na­
tionalisme majoritaire. On peut peut-être suggérer à 
M. Bock-Côté d'aller discuter de terrorisme idéolo­
gique avec ceux qui ont fait les frais de 1a politique 
d’assimilation de l’Etat-nation.

\jà démocratie plurinationale
S'il y a donc une prise de conscience nécessaire, 

elle porte sur le renouvellement du projet politique 
moderne incarné dans la nation vue comme entité 
homogène. L’appartenance nationale demeure un 
élément fort important de notre identité individuelle 
et collective, mais elle se situe dorénavant dans un 
cadre multiculturel et plurinational.

D'ailleurs, c’est bien mal comprendre la nature de la 
nation que d'en faire un devoir de ressemblance, la 
nation rekrve davantage du rassemblement, autour de 
certains biens participatoires (l’expression est de Mi­
chel Seymour). Elle exprime la volonté de prendre en 
main son destin comme collectivité-, et de s’autogou- 
verner. Elle est avant tout politique, car elle réunit des 
individus dans un projet de selfgwemment.

C’est bien en ce sens qu'il n’y a pas nécessairement 
de contradiction entre la volonté d’autixJétermination 
des Québécois et k* multiculturalisme.

Il y a bien entendu des valeurs importantes, aux­
quelles nous tenons et que nous pouvons légitime­
ment défendre. Sans une certaine volonté d'accom­
modement cependant, c’est a une polarisation socia­
le et a une radicalisation des positions que nous nous 
exposons. 11 ne pourrait y avoir alors qu'une cohé­
sion de façade.

Il y a ki plus qu'une question de prudence: nous 
avons un devoir de respect envers ceux avec qui 
nous partageons notre destin Si ce devoir est réci­
proque, et ne nous impose pas d’accepter n’importe 
quoi, il nous impose très certainement l’ouverture au 
dialogue et a la possibilité d’aceommoder certaines 
pratiques qui ne remettent pas en cause les valeurs 
fondamentales protégées par la Charte.
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ACTUALITES
Mont Orford : 

André L’Espérance 
se plaint des médias

LOUIS-GILLES FRANCŒUR

Si l’opinion publique est aussi défavorable à la pri­
vatisation du domaine skiable à l’intérieur du 
parc du Mont-Orford, c’est parce que les adversaires 

du projet usent de «désinformation», notamment en 
agitant le spectre des expropriations des résidences 
voisines, et que les médias jouent leur jeu.

C’est ce qu’a déclaré en substance hier l’homme 
d’affaires André L’Espérance, un des propriétaires de 
Mont-Orford inc., en réaction au sondage du Journal 
de Montréal publié hier. M. L’Espérance était accom­
pagné de son avocat qui a pris à partie Kadio-Canada 
et La Tribune de Sherbrooke pour les informations 
qu’ils ont publiées récemment à partir des déclara­
tions d’un ancien associé du promoteur L’Espérance, 
Fred Korman, le propriétaire actuel de la station 
Owl’s Head.

Ije sondage léger Marketing du Journal de Mont­
réal indique que 76 % des Québécois rejettent le pro­
jet de privatiser la montagne qui donne son nom au 
parc du Mont-Orford et qu'une vaste majorité doute 
que Québec puisse doubler la superficie du parc 
avec l’argent qu’il retirerait de la vente des terrains 
au pied de la station de ski par voie d’appel d’offres. 
C’est plus que l’opposition qui s’était manifestée à 
l’endroit de la centrale thermique du Suroît, il y a 
quelques années, un projet que l’opinion québécoise 
réprouvait à 67 %.

Une majorité de Québécois applaudirait si le gou­
vernement fédéral se portait acquéreur du parc na­
tional d’Orford, une solution que les spécialistes ju­
gent farfelue, mais que préconise le maire d’Orford 
et militant péquiste avoué, Pierre Rodier. Depuis la 
commission Dorion dans les années 60, tous les gou­
vernements qui se sont succédé à Québec se sont 
opposés à la cession de portions du territoire québé­
cois au gouvernement fédéral pour préserver l’inté­
grité du patrimoine provincial.

I,a semaine dernière, Fred Korman, le proprié­
taire d’Owl’s Head affirmait que la station d’Orford 
avait fait des profits quand il en était actionnaire 
avec d’autres investisseurs, dont André L’Espéran­
ce. Ce dernier lui a fait envoyer une mise en de­
meure pour qu'il rétablisse les faits, affirmant aux 
journalistes que tel n’était pas le cas. André L’Espé­
rance soutient que les opérateurs actuels de la sta­
tion ne peuvent se renflouer de leurs pertes sur les 
pentes de ski qu’avec avec un projet immobilier de 
près de 1000 appartements et résidences de luxe 
au pied des pentes.

Annie Brunet, la portt^parole de Mont-Orford inc., 
expliquait de son côté que les adversaires du projet 
immobilier affirment à tort que Québec expropriera 
des terres privées pour agrandir le parc par le nord. 
À Québec, Stéphane Gosselin, le chef de cabinet du 
ministre du Développement durable, de l'Environne­
ment et des Parcs, Claude Béchard, affirmait la 
même chose en ajoutant qu’il espérait que le monde 
reconnaîtrait la valeur de la stratégie gouvernemen­
tale le jour où Québec doublera la superficie du parc 
sans avoir à exproprier des résidences privées.

Le Devoir

SAAQ
SUITE DE LA PAGE 1

faire des propositions aux administrateurs de la 
SMQ. Ingérence politique? «La loi a donné l’autono­
mie à la fiducie de faire ses choix. Mais comme elle 
est en processus public, qu’il y a une session parle 
mentaire, nous, comme parlementaires, on veut les 
questionner», a-t-il répondu. Selon ses dires, les par­
lementaires ne remettent pas en cause le mandat qui 
a été donné à la fiducie, ils veulent simplement poser 
des questions sur «la façon dont elle entend faire les 
choses».

Ce sera du reste une deuxième commission pour 
la SAAQ, puisque la loi qui la régit prévoit qu’un 
conseil d’experts doit tenir des audiences publiques 
prochainement afin d’évaluer les demandes de 
hausses réclamées, des audiences au cours des­
quelles «tous les groupes qui le veulent pourront se fai­
re entendre» a indiqué le ministre hier. En revanche, 
ce que les parlementaires veulent a précisé M. Des­
prés, c’est précisément «entendre les administrateurs 
de la SAAQ».

Fiducie publique
En vertu de la loi 55 adoptée par le gouvernement 

libéral, la SAAQ est fiduciaire public du Fonds d’as­
surance automobile du Québec. Cette loi visait à dé­
politiser le processus de fixation des coûts des per-

HARPER
SUITE DE LA PAGE 1

Selon Stephen Harper, le Canada ne peut pas vou­
loir jouer un rôle sur la scène internationale tout en 
restant passif lorsque les nations se mobilisent. 
«Votre travail n’est pas seulement de défendre les inté­
rêts du Canada, a-t-il dit aux militaires, h consiste aus­
si à renforcer le leadership international du Canada et 
à prendre position dans les dossiers importants au lieu 
de simplement critiquer de l’extérieur. On ne peut pas 
se contenter d'être des gérants d’estrade. Je veux que le 
Canada soit un chef de file. Et je sais que vous voulez 
être au service d’un pays qui mène, pas d’un pays qui se 
contente de suivre. Et c’est exactement ce que vous 
faites en participant à une opération de sécurité de 
l’ONU dirigée par le Canada.»

Des commentaires principalement destinés à la 
population canadienne, qui doute plus que jamais du 
bien-fondé de la présence des militaires dans cette 
région à haut risque où règne encore la résistance du 
régime déchu des talibans. Une mission de combat 
qui n’a rien à voir avec les missions de paix tradition­
nelles du Canada.

D'ailleurs, un sondage Ispos-Reid paru le 4 mars 
dernier dans la chaîne de journaux Can West montre 
que les citoyens sont divisés sur le sujet Ainsi, 52 % 
des 800 répondants estiment que les 2300 soldats ca­
nadiens sont engagés dans une mission vitale pour le 
pays et doivent donc rester sur place, alors que 48 % 
des gens affirment le contraire. En tenant compte de 
la marge d'erreur de 3,5 %, aussi bien dire que le 
pays ne s’entend pas. P; r contre, une chose est cer­
taine, ce chiffre de 52 % est largement inférieur aux 
66 % d’appuis que cette mission recevait lors d’un 
coup de sonde similaire effectué en janvier 2002, au

mis de conduire et à exclure la SAAQ du périmètre 
comptable du gouvernement du Québec qui, dans 
les 20 dernières années, s’était parfois permis de pui­
ser dans ses surplus pour augmenter ses revenus.

Au 31 décembre 2004, et pour une première fois 
depuis sa création dans les années 70, le régime d’as­
surance-automobile du Québec se trouvait sous-capè 
talisé, selon ce qu’exposent les documents de la 
SAAQ. La loi donne aussi la responsabilité au conseil 
d’administration de la Société de rétablir, d’ici à 2015, 
l’équilibre budgétaire du régime. Mais, pour y arri­
ver, a dit le ministre Després hier, «il n’y a pas qu’un 
scénario [celui des hausses fortes et rapides], il y en 
a sûrement d’autres».

M. Després a évoqué des scénarios d’étalement, 
insistant sur le fait que la loi donnait un délai à la 
SAAQ: «Quand vous allez Juire un emprunt bancaire 
vous pouvez payer comptant, vous pouvez le financer 
sur 2 ans, sur 5 ans, sur 10 ans.» Les autres scénarios 
sont d’autant plus envisageables, a dit le ministre, 
que la SAAQ a connu une bonne année: elle pré­
voyait l’équivalent de 500 millions de déficit cette an­
née. Mais grâce aux bons rendements exceptionnels 
de la Caisse de dépôt et placement elle prévoit main­
tenant un surplus de 200 millions de dollars pour l’an­
née en cours. «Certes, elle est en déficit accumulé», a 
admis le ministre.

Pas politique
Vendredi, les dirigeants de la SAAQ avaient affir­

mé devant les médias que le gouvernement avait

départ des Canadiens pour l'Afghanistan.
Fait à noter, l’opposition à la présence canadienne 

dans ce pays est beaucoup plus forte au Québec 
qu’ailleurs au Canada, alors que 65 % des répondants 
de la province sont contre cette mission et que 70 % 
estiment que le gouvernement devrait ramener nos 
militaires à la maison.

Des chiffres qui ne semblent toutefois pas déran­
ger le gouvernement conservateur, qui juge cette 
question réglée depuis 2002. «Le débat autour de 
notre déploiement est terminé. C’est terminé pour ce 
gouvernement, et je pense que c’est terminé dans la tête 
de la plupart des Canadiens», a d’ailleurs soutenu Ste­
phen Harper samedi, en route vers l’Afghanistan. Se­
lon lui, le fait de débattre de cette mission aux Com­
munes ou de tenir un vote sur le sujet enverrait un 
très mauvais signal aux troupes sur le terrain.

Et d’après les commentaires recueillis par la Pres­
se canadienne hier auprès des soldats canadiens à 
Kandahar, il semble que le premier ministre rise jus­
te. Les militaires interrogés se sont dits surpris et dé­
çus de l'appui mitigé de leurs concitoyens. «Ça, je dois 
dire que. ..et je me retiens pour ne pas en dire trop... je 
dois dire que ça me blesse. Vraiment», a soutenu le ca­
poral Pascal johanny. «Habituellement, les Canadiens 
ont toujours approuvé les missions du Canada, que ce 
soit en Bosnie ou au Kosovo. Là, noies sommes ici, dans 
l’un des endroits les plus dangereux de la planète où les 
gens ont vraiment besoin de notre aide et les Canadiens 
ne veulent plus nous soutenir? C’est étrange.»

Entre la visite d’un hôpital et le survol en hélico­
ptère de Kandahar, le premier ministre a donc pris 
quelques minutes pour rassurer les soldats, souli­
gnant à gros traits l’importance de la mission. «Je 
veux d’abord vous dire à quel point je suis fier du 
travail que vous faites. Vous risquez votre vie pour 
défendre nos intérêts nationaux, protéger le Canada 
et le monde contre le terrorisme et aider le peuple af­
ghan à reconstruire son pays. Je vous remercie. Les

beau se plaindre des hausses annoncées, elle devait 
aller de l’avant «Je ne fais pas une job politique, Dieu 
m’en garde!», avait alors lancé le président-directeur 
général de la SAAQ, John Harbour, «/fs [les politi­
ciens] ont à justifier certaines choses d'un point de vue 
politique; nous, nous avons pris une décision qui est 
dans le meilleur intérêt du Fonds d’assurance automo­
bile», selon ce que rapportait la Presse canadienne.

M. Harbour avait alors expliqué que les hausses 
était non seulement «légitimes», mais «équitables». «Si 
rien n’est fait, les déficits s’accumuleront et nous pré­
voyons qu’en 2018 il n’y aura plus d’argent (...] Nous 
aurions fini de vider la caisse. Le déficit serait de 
15 milliards [...] C’est justement là où on ne veut pas 
aller», avait affirmé M. Harbour.

Si le comité d’experts donne son aval aux proposi­
tions de la SAAQ, tous les détenteurs de permis de 
conduire (auto, camion, moto, taxi, autobus) devront 
débourser beaucoup plus qu’aujourd’hui. Pour un vé­
hicule de promenade, le conducteur n’ayant aucun 
point d’inaptitude à son dossier verrait le coût de son 
permis de conduire passer de 86 $ à 147 $ en 2007, 
puis à 174 $. Dès le premier point d’inaptitude, la fac­
ture passerait à 181S en 2007 puis à 226 $ en 2008.

Pour leur part les chauffeurs de taxi et des socié­
tés de transports en commun seraient durement tou­
chés avec des augmentations respectives de leur pri­
me d’assurance de 95 % et de 165 % en deux ans.

Le Devoir
Avec la Presse canadienne

Canadiens vous remercient. Le peuple afghan vous 
remercie», a-t-il dit.

Stephen Harper a affirmé que ce pays lointain à la 
paix instable avait une grande importance pour le Ca­
nada, qui s'est engagé en Afghanistan aux côtés de la 
communauté internationale après les attentats du 
11 septembre 2001. «Votre travail est important puis­
qu'il est dans notre intérêt national que l’Afghanistan 
devienne un pays libre, démocratique et paisible, a-t-il 
dit Avant d'être affranchi du régime des talibans, l’Af­
ghanistan a souvent servi d’incubateur pour al-Qaïda et 
d’autres organisations terroristes. [... ] Depuis le 11 sep­
tembre, al-Qaïda a fait du Canada une cible pour des 
attaques terroristes. Et au-delà de la menace du terro­
risme, il plane la menace des drogues. Un Afghanistan 
instable représente une proie facile pour les barons de la 
drogue qui le verraient comme une zone protégée pour 
Produire de l’héroïne, substance qui fait ses propres ra­
vages dans nos rues. Le Canada est un grand pays, 
mais pas une île. Les événements qui surviennent dans 
des endroits comme l’Afghanistan nous concernent et 
présentent une menace pour nous tous au Canada.»

Stephen Harper a terminé son discours par un 
vote de confiance envers les soldats canadiens. 
«Votre travail est fondamental pour le Canada, pour 
le monde libre et pour le peuple afghan. Alors que 
vous vous préparez à retourner au travail, sachez 
que je suis avec vous. Votre gouvernement est avec 
vous. Et, ce qui compte le plus, c’est que les Cana­
diens sont avec vous», a-t-il dit.

Le premier ministre doit revenir au pays demain, 
après plus de deux jours en sol afghan. C’est la 
deuxième fois qu’un premier ministre canadien se 
rend dans ce pays depuis 2001, après Jean Chrétien 
en octobre 2003. Ce dernier n'était toutefois resté 
que quelques heures, avant de repartir au Pakistan.

Le Devoir
Avec la Presse canadienne

GÉNIES
SUITE DE LA PAGE I

Seven Times Lucky - When Wintertime, pour Le
Survenant.

Mais le Québec n’a quand même pas tout gagné. 
Outre les prix à Water et à When the Truth Lies, 
d’autres productions canadiennes-anglaises sont re­
parties avec des statuettes.

Le Génie du meilleur documentaire couronna 
Scaredsacred de Velcrow Ripper, Tracey Friesen, 
Cari Green et Harry Sutherland. Celui du 
meilleur court métrage dramatique revint à Milo 
55160 de David Ostry et Matthew Cervi et celui 
du meilleur court animé à Cnote de Chris Hinton 
et Michael Fukushima.

Familia de Louise Archambault, huit fois en no­
mination aux prix Génies serait retournée bre­
douille de la cérémonie canadienne, si elle n'avait 
récolté le prix Jutra (déjà annoncé) de la meilleu­
re première œuvre.

On attend donc de connaître dimanche soir le sort 
réservé à C.R.A.Z. K en terre québécoise. Mais, là 
aussi, le film part favori. Précisons toutefois que La 
Neuvaine de Bernard Emond, excellente œuvre 
sombre très représentée dans la course aux Jutra, 
n’avait pis concouru pour les Génies. Il est possible 
quelle obtienne quelques statuettes au detriment de 
C.RA.Z K, encore que le vent de la popularité souffle 
surtout du côté du film de Vallée.

Le Devoir

Rectificatifs
l 'article d'hier portant sur le nouveau ministre Jean- 
Pierre Blackburn ne précisait pis que les citations 
de M. Blackburn étaient tirees du journal Le Quoti­
dien, qui en avait obtenu l’exclusirite. Le Devoir avait 
plutôt cru que le ministre s’était adressé à la presse 
de toute la région du Saguenay. Nos excuses aux col­
lègues Marc St-HUaire et Louis Potvin.

♦ ♦ ♦
Dans le texte «Ne tirez pas sur le Palais des 

congrès» publie lundi 13 mars 2tXX> en page A 6, il 
est indique «deux étages ne sont pas accessibles par 
monte-charge». Il aurait plutôt fallu lire l’inverse, soit 
que deux étages ne sont accessibles que par monte- 
charge.

THIBAULT
conseirae uqueoec

JIh' ffx» *«•*«•

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Marc Thibault (deuxième à partir de la gauche) fut président du Conseil de presse de 1987 À 1991. Il apparaît 
sur cette photographie datant de novembre 1990 en compagnie de Robert Winters ( The Gazette), Louis-Gilles 
Francœur (Le Det'oir) et Madeleine Leduc (La Presse).

SUITE DE LA PAGE 1

du Québec de 1987 à 1991. Il est décè­
de dimanche soir à l’âge de 84 ans, 
d’un cancer du pancréas qui a été fou- 
droyant.

Né à Lévis, d’abord professeur 
d’histoire et de langue au Collège 
Sainte-Marie à Montréal, il avait été 
embauché comme réalisateur à,la ra­
dio de Radio-Canada dès 1950. A par­
tir de 1955, Marc Thibault était deve­
nu directeur des programmes radio, 
puis directeur de l’énorme service des 
émissions éducatives et d’af faires pu­
bliques à compter de 1957, un service 
qui regroupait autant les émissions de 
radio que de télévision. 11 y a, par 
exemple, créé l'émission Aujourd'hui 
avec Michelle Tisseyre, Wilfrid Le- 
moyne et Jacques Languirand. «Au­
jourd'hui. c'est l’émission qui a créé la 
télévision moderne, a déclaré Bernard 
Derome. C’était la première fois que les 
dirigeants venaient devant la caméra 
rendre des comptes à la population». 
Marc Thibault avait également lancé 
plusieurs titres forts, dont Le Sel de la 
semaine avec Fernand Séguin, tout en 
mettant en place le magazine Présent à 
la radio.

Nommé directeur général de l’infor­
mation en 1968, Man: Thibault a alors 
eu à défendre vigoureusement l'indé­
pendance journalistique de Radio-Ca­
nada jusqu'en 1981. pendant une dé­
cennie très houleuse qui a vu la Crise 
d’octobre, l'agitation sociale des an­
nées 70. la prise du pouvoir par le Parti 
québécois et le premier référendum 
sur la souveraineté de 198(1.

•Marc Thibault défendait l'indépen­
dance du service d'information, expli­
quait hier le journaliste Pierre Nadeau. 
Si Radio-Canada présente aujourd'hui 
des émissions de qualité, c'est en grande 
partie grâce à lui.»

En mars 1977. alors que le CRTC 
enquêtait sur Radio-Canada et que l’en­
treprise publique était soumise à des 
pressions politiques de tous ordres.

Marc Thibault avait rédigé un texte. 
Pour une information libre, qui résu­
mait tout à fait son honnêteté intellec­
tuelle. «Le service public de radiodiffu­
sion qu 'est Radio-Canada ne peut d'au­
cune manière être utilisé comme instru­
ment de propagande au profit de qui que 
ce soit ou de quoi que ce soit, ecrivait-il 
d’emblée. Nous sommes d’abord et 
avant tout une entreprise de presse et 
nous devons y assumer les impératifs 
dune information libre.»

Dans le même texte, Marc Thibault 
expliquait que Radio-Canada ne pou­
vait «éditiTrialiser à stm antenne», mais 
quelle devait «faciliter le pluralisme 
éditorial». «Les animateurs et les repor­

ters de Radio-Canada doivent avoir de 
fortes personnalités et des idées person­
nelles bien définies, ajoutait-il, mais ils 
doivent également être conscients de 
leurs préjugés et capables de les maîtri­
ser: c'est affaire de maturité.» Consta­
tant que «l’objectivité et l’impartialité 
sont difficiles à définir» et encore phis 
•difficiles à atteindre», il plaidait pour 
«un effort constant et sincère vers l hon­
nêteté journalistique».

Personnalité forte. Marc Thibault 
semble avoir même rédigé d'avance 
son avis de décès, puisque l avis publié 
ce matin dans Le Devoir s’ouvre par 
ces mots: «Je tiens, post mortem, à 
confirmer mon décès à mes parents.

proches, amis et connaissances qui n’en 
seraient pas informés. •

Comme il l'indique lui-mème, il ne 
voulait aucune exposition ou cérémo­
nie funéraire. Sa femme Monique et 
ses enfants Sophie et Luc convient 
proches et amis à une dernière saluta­
tion jeudi de 13h à 21h au Centre funé­
raire Côte-des-Neiges à Montréal, où 
Sophie Thibault prononcera d’ailleurs 
une petite allocution à 19h. La famille a 
egalement indique que des dons pou­
vaient être achemines à l'Institut uni­
versitaire de gériatrie de Montréal. 
4565 chemin Queen Mary.
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Comment nous joindre ?
La rédaction
Au telephone M4-985-3333
Par télécopieur 514-985-3360
Par courrier redaction@ledevoir.com

La publicité

Les avis publics et appels d’offres
Au telephone 514-985-3344
Par télécopieur 514-985-3340
Par courrier avisdev@ledevoir.com

Les petites annonces
et la publicité par regroupement
Au telephone 514-985-3322
Par télécopieur 514-985-3340

Au téléphone 514-985-3399
Par télécopieur 514-985-3390
Extérieur de Montreal (sans frais) 1800 3634)305
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Les abonnements
Au telephone 514-985-3355
du lundi au vendredi de 7h30 à 16h30
Par télécopieur 51G985-5967
Par courriel abonnements@ledevoir.coin
Extérieur de .Montreal (sans frais) 1-800-463-7559
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